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CHAPITRE  1

Généralités – Déroulement de l’enquête publique

1.1 OBJET DE L’ENQUETE PUBLIQUE
  

 L’enquête  Publique  porte  sur  le  projet  de  révision  du  Plan  de  Préventon  des  Risques
d’Inondaton (PPRI) par débordement des Aygalades (Caravelle) et de ses afuents sur le territoire de la
commune de Septèmes -les-Vallons.

Le PPRI en vigueur actuellement a été approuvé le 30 Août 2000 par la Préfecture des Bouches
du Rhône.

Le projet de révision du PPRI par débordement des Aygalades (caravelle) et de ses afuents sur
le territoire communal de Septèmes-les-vallons a été élaboré par la DDTM 13 et soumis à enquête
publique à compter du 19 Septembre 2022.

1.2 RAPPEL DES TEXTES LEGISLATIFS REGLEMENTAIRES  

. artcles L 123.1 à L 123-18 et R 123-27 du Code de l’Environnement relatfs aux enquêtes
publiques comportant des opératons susceptbles d’afecter l’environnement.

. artcles L 562-2 à L 569-9 et R 562-1 à R 562-11 du Code de l’Environnement pour la définiton
des PPRN

. artcle L’artcle L. 562-1 du Code de l’environnement indique que le Plan de Préventon des
Risques inondaton (PPRi) a pour objet( en tant que de besoin : 

-  de délimiter les zones exposées aux risques( en tenant compte de la nature et de l'intensité
du risque encouru( d'y interdire tout type de constructon( d'ouvrage( d'aménagement ou d'exploitaton
agricole(  forestère(  artsanale(  commerciale  ou  industrielle(  notamment  afin de  ne pas  aggraver  le
risque pour  les  vies  humaines  ou(  dans  le  cas  ou des  constructons(  ouvrages(  aménagements  ou
exploitatons  agricoles(  forestères(  artsanales(  commerciales  ou  industrielles(  pourraient  y  être
autorisés( prescrire les conditons dans lesquelles ils doivent être réalisés( utlisés ou exploités ; 

-   de délimiter  les  zones  qui  ne  sont  pas  directement  exposées  aux  risques  mais  ou des
constructons( des ouvrages( des aménagements ou des exploitatons agricoles( forestères( artsanales(
commerciales  ou  industrielles  pourraient  aggraver  des  risques  ou  en  provoquer  de  nouveaux  et  y
prévoir des mesures d'interdicton ou des prescriptons

1.3 DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR PAR LE TRIBUNAL  
ADMINISTRATIF DE MARSEILLE

Un courrier enregisté au grefe du TA de Marseille en date du 08 Juillet 2022 émanant du
Préfet des Bouches du Rhône qui demande la désignaton d’un commissaire enquêteur pour l’enquête
publique de la Révision du Plan de Préventon des Risques d’Inondaton par débordement des Aygalades
(caravelle) et de ses afuents sur la commune de Septèmes-les-vallons.

Par décision N° E22000057/13 en date du 19 Juillet 2022( Mr SOMARIA Daniel( est désigné en
qualité de Commissaire Enquêteur en charge de l’enquête publique par le Tribunal Administratf de
Marseille (annexe 01).
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1.4 ORGANISATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE – ARRETE PREFECTORAL DU PREFET  
DES BOUCHES DU RHONE

Dans le cadre de la présente enquête publique( Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône a
pris un arrêté en date du 08 Août 2022 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique et les conditons
de son déroulement (annexe 02) :

- Rappelle l’objet de l’enquête publique( s’agissant du Projet de révision du Plan de Préventon des
Risques  d’Inondaton  par  débordement  des  Aygalades  (Caravelle)  et  de  ses  afuents  sur  la
commune de Septèmes-les-vallons(

- Fixe la durée de l’enquête publique à 31 jours consécutfs du lundi 19 septembre 2022 au mercredi
19 octobre 2022 inclus

- Rappelle la désignaton nominatve du Commissaire enquêteur
- Indique le lieu de l’enquête publique en Mairie de Septèmes-les -vallons ( et la présence du dossier

d’enquête 
- Précise  que le  public  pourra  consigner  sur  place  en  Mairie  dans  les  créneaux  horaires(  sur  le

registre  ouvert  à  cet  efet(  les  observatons  et  propositons  et  lors  des  créneaux  horaires  des
permanences du Commissaire enquêteur

- Informe par ailleurs que le dossier d’enquête peut être consulté sur le site internet de la Préfecture
des  Bouches  du  Rhône(  mais  également  sur  place  à  partr  d’un  poste  informatque  mis  à  la
dispositon dans un bureau de la Préfecture

- Précise que toute personne peut se faire communiquer le dossier d’enquête sur demande et à ses
frais

- Fixe le lieu et  le calendrier  des permanences ou le public  pourra  s’entretenir  directeur avec le
commissaire enquêteur à savoir :

Mairie de Septèmes-les-vallons (Salle de Réunion – Urbanisme)

Lundi 19 octobre 2022 de  09h00 à 12h00 (ouverture de l’enquête publique)
Mercredi 28 Septembre 2022 de  13h00 à 16 h00
Jeudi 06 octobre 2022 de  09h00 à 12h00
Mardi 11 octobre 2022 de  13h00 à 16 h00
Mercredi 19 octobre 2022 de  13h00 à 16h00 (fermeture de l’enquête publique
Le public pourra consigner ses observatons et propositons :

- Sur le registre « papier » mis à dispositon à la Maire de Septèmes-les-vallons
- Sur le registre dématérialisé et sécurisé mis à dispositon sur le site internet de la Préfecture des

Bouches du Rhône
- Par courrier postal adressé à Monsieur le commissaire enquêteur au siège de l’enquête (Maire de

Septèmes-les-vallons
- Par courriel sur une adresse dédiée mentonnée dans l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique.

D’autre part( le commissaire enquêteur doit à l’issue de la clôture d’enquête( transmetre dans
un délai de huit jours le procès- verbal de synthèse des observatons orales et écrites consignées au
responsable de la DDTM 13 qui  disposera ensuite de quinze jours  pour répondre aux observatons
éventuelles.

Dès la récepton de la DDTM( le commissaire enquêteur disposera alors à son tour de quinze
jours pour transmetre au Préfet avec copie au Tribunal Administratf de Marseille( son rapport avec ses
conclusions motvées et sa décision.

Le rapport et les conclusions seront à la dispositon du public en Préfecture des Bouches du
Rhône et sur son site internet pendant un an.

Le projet PPRI éventuellement modifié sera approuvé par arrêté Préfectoral et sera annexé au
PLU de Septèmes-les-vallons.
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1.5 DEMARCHES PRELEMINAIRES DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
    
1.5.1 Avant l’ouverture de l’enquête publique

- Le 23 août 2022( Le commissaire enquêteur s’est rendu à la Maire de Septèmes-les-vallons pour
une prise de contact avec Mme Ducret (responsable de l’urbanisme) en charge l’enquête publique
afin de définir les modalités du déroulement de l’enquête en Mairie.

- Le 08 septembre 2022( le commissaire enquêteur s’est rendu à la Mairie de Septèmes-les-vallons
pour  une réunion  de  travail  sur  le  PPRI  en  présence  de Mme Ducret  en charge  de  l’enquête
publique pour la Mairie( Mr Magro (ancien premier adjoint de la Mairie) et Madame Jeanselme de
la DDTM( à l’issue de cete réunion nous avons efectués une visite « Etat des Lieux sur l’ensemble
de la commune de Septèmes-vallons( une vérificaton des afches d’enquête a également été faite.

- Le 13 septembre 2022( le commissaire enquêteur s’est  entretenu avec les  représentants de la
DDTM 13( Monsieur Vargeli et Mme Jeanselme qui lui ont présenté le Projet de révision du PPRI
par débordement des Aygalades (caravelle) et de ses afuents sur la commune de Septèmes-les-
vallons.

- Le 14 septembre 2022( le commissaire enquêteur s’est rendu en mairie de Septèmes-les-vallons
pour remetre le dossier ofciel du PPRI récupéré à la DDTM. Il a également procédé au paraphe et
à la cotaton du dossier ofciel d’enquête et du registre papier

1.5.2 Pendant l’enquête publique

- A  la  demande du « Collectf  des  habitants  des  Vieux  Caillols »(  le  commissaire  enquêteur  s’est
rendu au 91 impasse des chênes sur la commune de Septèmes-les-vallons le 05 octobre 2022. Il
s’est entretenu avec Mr et Mme Guiragossian ( membres du collectf

- Un entreten programmé avec Monsieur  le Maire de Septèmes-les-vallons a eu lieu 05 octobre
2022( s’en est suivi une réunion de travail avec Mme Ducret  (responsable de l’urbanisme) et Mr
Magro (ancien adjoint au maire en charge des questons environnemantales).

- Remise du PV analyse des observatons à la DDTM13 - échanges sur le PV et le déroulement de
l'enquête publique (Mme Jeanselme)

1.6 DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE

 1.6.1 Publicité

Conformément  aux  art  L  123-10  et  R  123-11  du  Code  de  l’Environnement  et  suivant  les
instructons  de  l’art  4  de  l’arrêté du  Préfet  des  Bouches  du  Rhône(  la  publicité de  cete  enquête
publique a été réalisée comme suit : 

 Parutons dans la presse régionale : 

L’Avis d’enquête publique a été publié QUINZE jours au moins avant son ouverture et dans les
deux  journaux régionaux suivants : (annexe 03)

▪  La Provence : le vendredi 02 septembre 2022

▪  La Marseillaise : le vendredi 02 septembre 2022

▪  La Provence :      le Mercredi 21 septembre 2022
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▪  La Marseillaise : le Mercredi 21 septembre 2022

Les formalités relatves aux parutons de l’avis d’enquête dans la presse régionale ont donc été
parfaitement  respectées.  Une copie de chaque inserton de l’avis d’enquête a été(  dès la paruton(
versée au dossier d’enquête. 

Paruton dans le journal communal

Une inserton d’avis d’enquête publique sur le projet de Plan des Risque d’Inondaton (PPRI) les
Aygalades – caravelle fait l’ojbet d’un encart dans le journal communal « le Septémois « de juillet-août-
septembre » en page 35.

 Afchage en Mairie

L’avis  précisant  les  modalités  de  l’enquête  publique  et  la  tenue  des  permanences  du
Commissaire enquêteur en Maire de Septèmes-les-vallons a bien été apposé sur les panneaux réservés
à cet efet

Le certficat d’afchage signé par le Maire de la commune de Septèmes-les-vallons est joint au
rapport d’enquête. (annexe 04)

Publicaton sur le site Internet de la Préfecture des Bouches du Rhône

Avant(  pendant  et  après  la  période  d’enquête  publique(  l’avis  d’enquête  publique  était
consultable et téléchargeable sur le site internet de la Préfecture.

1.6.2 Mise à dispositon du public du dossier  et  registre d’enquête publique – Permanences du  
commissaire enquêteur

L’ensemble du dossier d’enquête et du registre ont été à la dispositon du publique en Mairie
de Septèmes-les-vallons (salle de réunion – bureau de l’urbanisme)( tous les jours ouvrés et aux heures
ouvrables( et ce pendant toute la durée ofcielle de l’enquête.

Le commissaire enquêteur a été à la dispositon du public pendant ses permanences aux jours
et heures fixés par l’arrêté Préfectoral.

1.6.3  Modalités d’exécuton

La Mairie de Septèmes-les-vallons a mis à la dispositon du commissaire enquêteur pour ses
permanences( la salle de réunion située au deuxième étage côté bureau urbanisme.  La confidentalité
des entretens a bien été respectée.

Le féchage mis en place de l’accueil vers la salle de récepton du public était conforme à la
règlementaton. L’accès pour les personnes à mobilité réduite a été vérifiée.

L’ensemble du personnel « bureau urbanisme » et leur responsable Mme Ducret a repondu en
tout point aux sollicitatons du commisaire enquêteur. La maîtrise du dossier à enquête publique est
totale de la part de ces personnels de la Mairie de Septèmes-les-vallons.

1.6.4 Fréquentaton du public

Pendant ces cinq permanences( le public ne s’est pas manifesté en nombre( la fréquentaton
s’est faite plutôt rare voire inexistant.
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1.6.5 Clôture de l’enquête

La clôture de l’enquête publique a été efectve le 19 octobre 2022 à 16h00. Le commissaire
enquêteur a procédé lui-même à la clôture du registre « papier ».

1.7 COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE

Le dossier d’enquête publique mis à la dispositon du public( était consttué des documents
suivants :

 L’arrêté Préfectoral de prescripton de l’enquête publique

Notice d’enquête  ublique

Présentaton du PPRI
Bilan de la phase de concertaton publique
Letres de consultaton des personnes et publics associés (POA)
Réponses des POA
Historique du Plan de Préventon

Dossier PPRI

Arrêté de prescripton et avis de l’autorité environnementale
Le rapport de présentaton
Le règlement
Cartographie du zonage règlementaire
Cartographie de l’aléa
Cartographie des côtes altmétriques des plus hautes eaux

Annexes numériques

Etude de l’aléa inondaton sur le bassin versant des Aygalades (HYDRATEC) et compléménts
Avis de presse pour l’annonce de la réunion publique
Carte des enjeux
Panneaux d’expositon

L’ensemble du dossier consttué de 427 pages( côté et paraphé par le commissaire enquêteur
est resté à la dispositon du public pendant toute la période règlementaire de l’enquête en mairie et
lors des permanences du commissaire enquêteur.

Afin  d’avoir  une  meilleure  compréhension  du  dossier  et  une  meilleure  projecton(  le
commissaire enquêteur a demandé au service de l’urbanisme de metre à dispositon( le PPRI de 2000
ainsi que le PLU de la commune de Septèmes-les-vallons.
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CHAPITRE  2

2. PRESENTATON DU PROJET DE PPRI

« Analyse technique du dossier »

Le dossier du projet du Plan de Préventon des Risques d’inondaton (PPRI) par débordement 
des Aygalades (caravelle) et de ses afuents sur la commune de Septèmes-les-vallons est composé de :

2.1    L’ARRETE DE PRESCRIPTION ET AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE (annexe 05)

L’arrêté  prescrivant  la  révision  du  plan  de  préventon  des  risques  d’inondatons  par
débordement des Aygalades (caravelle) et de ses afuents sur la commune de Septèmes-les-vallons a
été signé le 29 janvier 2021 à Marseille par la Secrétaire génarale de la Préfecture( representant le
Préfet des Bouches du Rhône. (annexe 05)

S’agissant  de  la  Décision  de  l’autorité  environnementale  en  date  du  31  décembre  2020(
représenté par le Préfét des Bouches du Rône (DDTM 13)(   après examen au cas par cas et sur la base
des informatons fournies par la personne publique responsable ( précise que la révision du PPRI de la
commune de Septèmes-les-vallons ( n’est pas soumise à évaluaton environnemtale (artcle 01) de la
décision signée à Marseille par Mr le Président de la formaton d’Autorité Environnementale du Conseil
Général de l’environnement et du développement durable

2.2.   LA NOTICE DE PRESENTATION DE L’ENQUETE PUBLIQUE

         Ce document est composé de 83 pages et aborde :
- Préambule(
- Les risques d’inondatons constatées(
- Les mesures de protecton des personnes et des biens(
- Le PPRI de Marseille(
- Les annexes.

       Elle se présente en quatre partes. 

2.2.1.  Préambule

. Le risque majeur résulte d’un évènement d’origine naturelle ou anthropique (liée à l’actvité
humaine) dont les efets peuvent concerner un grand nombre de personnes( occasionner des dégâts
importants et dépasser les capacités de réacton de la société.

Il est important de rappeler ici les définitons d’un aléa( d’un enjeu et du risque

L’aléa     :   est  la  survenue  d’un  évènement  qui  est  la  manifestaton  d’un  phénomène  naturel  ou    
anthropique dont l’existence d’un risque majeur est lié.

L’enjeu     :  concerne la présence de personnes et de biens qui peuvent être afectés par un évènement  

Le risque     :   le niveau de risque est issu du croisement entre la force de l’aléa et le degré des enjeux  

Il se caractérise par sa fréquence et sa gravité

8
Décision n° E22000057/13



Les crues successives des Aygalades( de la Caravelle et de leurs afuents ont marqué l’histoire
du territoire. Comme pour chaque cours d’eau de ce territoire( elles ont rappelé sa forte vulnérabilité
notamment à partr  de la seconde moité du 20 ème siècle.  Les dernières inondatons importantes
survenues en 2000 et 2003 ont marqué les esprits( avec des dégâts importants et malheureusement
des victmes à déplorer.

La notce définit la nature du PPRI (outl règlementaire valant servitude d’utlité publique) ainsi
que la noton de risque naturel. Elle développe les raisons (aléa( risque( vulnérabilité) qui ont motvé la
décision de l’́tat d’élaborer un PPRI sur le bassin des Aygalades (caravelle) et afuents sur la Commune
de Septèmes-les-vallons

L’étude réalisée  par le bureau d’études  SETEC-HYDRATEC à la demande de la DDTM13(  a  
contribué à la réalisaton du projet du PPRI de Septèmes-les-vallons( pour réduire la vulnérabilité des 
personnes et des biens existants( maitriser l’urbanisaton des zones les plus exposées et préserver les 
zones d’expansion des crues de toute urbanisaton. 

2.2.2.  Les risques d’inondaton constatés

Le  ruisseau  des  Aygalades  ou  Caravelle  est  un  feuve  côter  caractéristque  du  milieu
méditérranéen( c’est un cours d’eau de faibles débits contrebalancés par des crues importante et très
rapides en cas d’épisodes pluvieux intenses. Il prend sa source dans le massif de l’étoile et se jete dans
la  rade de Marseille.  Ce bassin versant  drainé  par  ce ruisseau possède une surface de plus de 50
kilomètres carrés avec de fortes pentes.

Le territoire de la commune de Septèmes-les-Vallons consttue la parte amont orientale du
bassin versant de ce feuve. La Caravelle dans la parte la plus à l’amont du bassin versant devient Les
Aygalades au niveau de Saint Antoine( après la confuence avec La Gavote au sud de la commune des
Pennes-Mirabeaux. Ce cours d’eau issu de la parte Ouest du bassin versant( est formé de ses afuents
Matelots( Cadenaux( Val Sec et de la Bédoule. Plus à l’aval( arrivent en rive gauche les écoulements du
vallon des Tuves( la Dauphine( les Lions et enfin Plombières( à 1200 mètres de l’embouchure de ce
feuve côter située au niveau des bassins d’Arenc du port de Marseille. 

Les afuents de La Bédoule( la Caravelle et les partes les plus à l’amont du vallon des Tuves
traversent le territoire de la commune de Septèmes-les-Vallons. 

L'urbanisaton des vallons du bassin versant des Aygalades est précoce remontant au début du
XIXe siècle. La densificaton et l'extension des zones urbanisées se poursuivent et s'intensifient depuis
les  années 1980. Ce bassin versant de taille modeste à la déclivité importante est aujourd’hui  très
fortement urbanisé( puisque les surfaces urbanisées représentent plus de 40% de sa surface totale. 

Les grands types de crues 

Le bassin versant des Aygalades est un bassin versant de pette taille( pentu( à la forme 
relatvement ramassée et très fortement urbanisé( caractéristque propice à une dynamique de crue 
très rapide. 

La typologie de ses crues est typique de celle des petts feuves côters méditerranéens. Elle est
marquée par des débordements extrêmement violents et soudains( liés à des précipitatons brèves mais
très intenses. Ces débordements sont engendrés par des phénomènes météorologiques relatvement 
localisés dont la formaton est rapide et très évolutve( ce qui les rend très difciles à prévoir et donc à 
antciper. 
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Ces épisodes( souvent qualifiés de cévenols ou méditerranéens( sont principalement liés à des 
phénomènes météorologiques causés par l’apport d’humidité et de chaleur de la Méditerranée( 
entraînant ainsi la formaton de systèmes orageux. Ce type d’épisode( qui peut être intensifié par le 
relief( est plus fréquent à l’automne ou au printemps. 

Ces pluies localisées très intenses peuvent déverser d’énormes quanttés d’eau en quelques 
heures. Par exemple pour la crue de référence c’est un volume de plus de 5 millions de mètres cubes 
d’eau en quelques heures( équivalent au contenu de 1600 piscines olympiques ou plus de dix fois le 
volume de la forme de radoubs n°10 du Port de Marseille qui seraient déversés sur le bassin versant. 

L’intensificaton de l’urbanisaton a conduit à l’occupaton généralisée du bassin versant ainsi
que  du  lit  majeur  des  cours  d’eau.  Les  cours  d’eau  ont  en  efet  des  débits  usuels  très  faibles  et
mobilisent des lits mineurs de tailles très réduites. Par ailleurs le fort niveau d’urbanisaton conduit à
une accélératon des efets de ruissellement. 

L’urbanisaton du bassin versant entamée dès la fin du XIXe siècle à l’aval avec les actvités liées
au port à et à la présence du cours d’eau a vu sa dynamique s’accroître dans la seconde parte du XXe
avec le développement de la métropole marseillaise pour ses partes médianes et jusqu’au plus haut de
certaine de ses partes amont.  

Des crues historiques  ont été observées  au 19 ème et 20 ème siècle(  mais  les  techniques
permetant la réalisaton de mesures hydrauliques ne se sont véritablement développées qu’au cours
de la deuxième moité du 20 ème siècle.  Les témoignages historiques  de ces diférentes  crues des
Aygalades  permetent  d’atester  de  la  survenue  récurrente  d’évènements  avec  des  débordements
importants( violents et rapides sur le territoire du quarter des Aygalades.
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Ainsi( le 22 octobre 1810( un violent orage entraîne l’inondaton de plusieurs quarters du 
centre ville de Marseille( on déplore aussi la mort d’une personne. 

Le 1er  octobre 1982 semble être ( l’épisode de pluie la plus importante constatée sur le bassin
versant des Aygalades .

Les crues du 08 novembre 1907( du 09 septembre 1932 et celles du 02 et 03 octobre 1973 ont
également marqué les esprits( causant des victmes et des dégâts importants.

Le début du 21 ème siècle sera également marqué par des épisodes de crues des Aygalades(  le
19 septembre 2000( puis en 2002 et surtout le 01 décembre 2003( ce dernier épisode de crue étant le
plus important et le mieux connu. 

L’épisode de crue de 2003( demeure l’un des évènements les plus important de ces dernières
décennies. Les débordements des Aygalades causent d’important dégâts et on déplorera deux victmes.

D’après Météo-France( les précipitatons ateignent avec une pluie intense 212 mm au nord du
bassin versant des Aygalades à Septèmes-les-vallons

De plus( la staton de mesure des débits de Grèze située sur la  parte aval des Aygalades(
enregistre un débit moyent de 35(2 M cube et un débit de pointe  de 50(8 M  cube( mais ces valeurs
sont probablement sous évaluées.
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2.2.3.  Modélisaton des mécanismes de crue 

La commande d’une étude hydraulique complète sur le bassin versant des Aygalades a été
rendue  nécessaire  par  la  nécessité d’établir  une  connaissance  homogène  de  l’aléa  inondaton  à
l’échelle du bassin versant. En efet( les quelques quatorze études réalisées depuis 1994 étaient non
seulement relatvement anciennes pour nombre d’entre elles( mais également hétérogènes dans leurs
hypothèses et leurs résultats. Par ailleurs( l’ensemble de ces études ne concernait que des fractons
du  bassin  versant  ne  permetant  pas  d’établir  de  facon  précise  et  détaillée  le  fonctonnement
hydraulique des Aygalades lors d’une crue de référence. 

S’agissant du territoire marseillais( l’étude conduite par le bureau HGM en mai 1998( utlisant
des moyens de modélisaton désormais obsolètes a longtemps fait référence et servait de base au
Plan  Local  d’Urbanisme  de  la  commune.  Cete  étude  ne  tenait  évidemment  pas  compte  des
événements  postérieurs  et  notamment des crues de 2002 et  2003 qui  ont permis de préciser  le
fonctonnement hydraulique des Aygalades en crue. L’étude conduite par le bureau d’étude SETEC
Hydratec pour le compte de l’établissement public Euroméditerranée en charge des opératons de
renouvellement urbains de l’OIN conduite en 2013 a également permis de préciser l’hydrologie du
bassin  versant(  c'est-à-dire  notamment  la  caractéristque  des  pluies  intenses  conduisant  à la
formaton des crues rapides des Aygalades. 

La DDTM a mandaté le bureau d’étude spécialisé SETEC Hydratec pour réaliser une étude de
mise à jour de la connaissance des zones inondables basée sur des données récentes et précises sur
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tout le bassin versant. L’objectf de cete étude est d’élaborer des cartographies des zones inondables
pour diférentes occurrences de crue (crue décennale( crue de référence et crue exceptonnelle). 

L’analyse statstque des données pluviométriques et hydrométriques disponibles permet de
quantfier les débits de pointe et volumes écoulés pour diférentes périodes de retour. Le modèle
hydrologique permet ainsi de définir les hydrogrammes – c'est-à-dire la variaton des débits au cours
de l’épisode de crue – aux points d’entrée du modèle hydraulique qui lui permet de représenter la
facon dont les écoulements se font lors des épisodes de crues. 

Pour un évènement pluviométrique donné( le modèle pluie-débit permet donc de définir la
quantté d’eau qui ruisselle jusqu’au cours d’eau sur tout son linéaire (cf. Rapport d’étude de Phase 2
de l’étude de connaissance de l’aléa inondaton sur le bassin versant des Aygalades – SETEC Hydratec
– Juin 2017). 

Le  caractère  aléatoire  des  crues  et  des  pluies  impose  une  analyse  de  leur  probabilité
d'occurrence (ou fréquence d'appariton). L’importance relatve de ces évènements s’évalue en efet
en les comparant aux données statstques qui sont régulièrement exploitées. 

A chaque débit de projet il peut être associé une fréquence d'appariton f ou une période de 
retour T( définie comme l'inverse de la fréquence: T = 1/f 

La période de retour permet d'apprécier le caractère plus ou moins exceptonnel d'un 
événement.

Un évènement de fréquence décennale (période de retour T = 10 ans) a par définiton une 
chance sur 10 d'être ateint ou dépassé une année donnée. Un tel épisode est donc dépassé en 
moyenne une fois tous les 10 ans sur une longue période d'observaton. De la même facon( un 
évènement de fréquence centennale (période de retour de 100 ans) a une chance sur 100 d'être 
observé une année donnée. 

La période de retour d'un événement correspond à une durée moyenne( c'est-à-dire à une
duréestatstque ou théorique sans jamais faire référence à un quelconque cycle. En efet( une pluie
ou une crue de fréquence décennale peut se produire plusieurs fois au cours d'une décennie comme
il peut ne pas s'en produire pendant plusieurs décennies. 

Plusieurs  scénarios  de  crue  ont  été pris  en  considératon  afin  de  tenir  compte  de  la
morphologie spécifique des diférentes partes du bassin versant qui peuvent être sensibles à la forme
des épisodes de pluies afin d’établir les cartographie de la crue décennale et de la crue de référence.
C’est pourquoi trois scénarios de pluies ont fait l’objet d’une modélisaton 

 Durée  totale  de  270  minutes  comprenant  une  durée  intense  centrée  de  90  minutes
Pour la crue décennale l’intensité maximale est de 49 mm/h et la lame d’eau totale est de 44 mm 

Pour la crue de référence l’intensité maximale est de 92 mm/h et la lame d’eau totale est de 91
mm Durée totale de 135 minutes comprenant une durée intense centrée de 45 minutes

Pour la crue décennale l’intensité maximale est de 78 mm/h et la lame d’eau totale est de 36
mm 

la crue de référence l’intensité maximale est de 145 mm/h et la lame d’eau totale est de 72
mm 
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 Durée  totale  de  90  minutes  comprenant  une  durée  intense  centrée  de  30  minutes
 Pour la crue décennale l’intensité maximale est de 78 mm/h et la lame d’eau totale est de 31 mm 

Pour la crue de référence l’intensité maximale est de 190 mm/h et la lame d’eau totale est de
63 mm 

La crue de référence considérée sur ce bassin versant est la crue centennale( cete crue étant
supérieure à l’événement sufsamment connu et documenté le plus fort (crue de 2003). 

Les hydrogrammes de la crue exceptonnelle sont définis en considérant un doublement des
apports de la crue de référence 

Sur ces bases( la simulaton hydrologique permet d’établir les débits des crues caractéristques
pour les Aygalades : 

2.2.4. les  mesures  de  protecton  des
personnes et des biens 

Au  cours  de  ces  30  dernières  années(  des  catastrophes  d’ampleur  natonale  sont  venues
rappeler les conséquences dramatques des inondatons et des ruptures d'ouvrages de protecton(
quelques exemples dans les bouches du Rhônes( le vaucluse( les alpes maritmes( l’hérault( le gard :

- Nîmes( octobre 1988( 9 morts( 625 millions d’euros de dégâts(

- Vaison-la-Romaine( septembre 1992( 46 morts( 450 millions d’euros de dommages.

Inondatons de 1993-1994 touchant 40 départements et 2 750 communes( ayant entraîné la mort
de   43 personnes et occasionné 1(15 milliard d’euros de dégâts ; 

  Sud-est( septembre 2002( 23 victmes et 1(2 milliard d’euros de dégâts :

-  Marseille( décembre 2003( 2 morts 

- Sud-est( juin 2010( inondaton sur l’Argens et ses afuents dans le Var( 25 morts  
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Type de crue Débit de 
référence 
(m3/s) à 
l’embouchure 
des Aygalades 

Q10 : décennale 90 

Q100 : 
centennale 

108 

Qex : 
exceptonnelle 

230 



-  Gard et Hérault( septembre 2014( 4 morts 

-  Alpes-Maritmes( octobre 2015( 20 morts  

- Alpes-Maritmes( tempête Alex(octobre 2020( 20 morts(  200 millions de dégât assurés et 1(71
milliard d’euros de dégâts. 

Les  dernières  crues  survenues  dans  le  Sud de  la  France  ont  rappelé que ces  événements
peuvent être mortels et entraîner des dégâts matériels considérables. 

En matère de sécurité face au risque naturel(  l’acton de la collectvité prend trois  formes
principales : l’alerte( la protecton et la préventon. 

 L’alerte consiste( pour les phénomènes qui le permetent( à prévenir à temps la populaton et
les responsables de la sécurité pour que des dispositons de sauvegarde soient prises (geston
de crise). 

  La protecton est une démarche plus actve. Elle met en place un dispositf qui vise à réduire(
à maîtriser( voire à supprimer les efets d’un aléa. 

  La  préventon  est  une  démarche  fondamentale  à moyen  et  long  termes.  La  préventon
consiste essentellement à éviter d’exposer les personnes et les biens par la prise en compte
du risque dans la vie locale et notamment dans l’utlisaton et l’aménagement du territoire
communal. Elle permet aussi des économies très importantes en limitant les dégâts. 

Si le rôle principal du PPRi est de décliner des mesures de préventon( il est utle de décrire les
points principaux de l'acton publique en matère de protecton des biens et des personnes( et
de s'assurer de l'artculaton entre ces diférents points. 

L'alerte et la geston de crise 

Les  Aygalades  ne  font  pas  l’objet  de  la  surveillance  et  de  la  prévision  par  le  service  de  
prévision de crues (SPC).  Les modalités de surveillance( de prévision( et de transmission de

l’informaton sur les crues sont précisées dans le Règlement d’Informaton sur les Crues (RIC). 

L'organisaton de la sécurité civile repose sur les pouvoirs de police du Maire. Selon les artcles
L. 2212-2-5 et L. 2212-4 du Code Général des Collectvités Territoriales( le Maire est chargé "d'assurer
le bon ordre( la sûreté( la sécurité et la salubrité publique" sur le territoire communal. 

Ainsi( en cas de danger grave ou imminent tel que les accidents naturels(  le Maire prescrit
l'exécuton des mesures  de sûreté exigées  par  les  circonstances :  évacuatons(  mises en place de
dispositfs de geston de crise( etc. 

Le plan communal de sauvegarde (PCS) 

Les  plans  communaux  de  sauvegarde  déterminent(  en  foncton  des  risques  connus(  les
mesures immédiates de sauvegarde et de protecton des personnes( fixent l'organisaton de l'alerte et
des consignes de sécurité(  recensent les moyens disponibles et  définissent la mise en œuvre des
mesures d'accompagnement et de souten des populatons. 

Le  PCS  a  vocaton  à regrouper  l’ensemble  des  documents  relevant  de  la  compétence
communale pour l’informaton préventve et la protecton des populatons( y compris le DICRIM. 
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Le PCS permet de mieux intégrer les communes dans le dispositf de secours du département.
Il est obligatoire pour les communes dotées d’un PPR et doit être réalisé dans les deux ans suivant
l’approbaton de celui-ci. 

Pour un risque connu( le PCS qui est arrêté par le maire( doit contenir les informatons 
   suivantes : 

  Organisaton et difusion de l’alerte ; 

  Recensement des moyens disponibles ; 

 Mesures de souten de la populaton ; 

  Mesures de sauvegarde et de protecton. 

Le PCS devra être mis à jour suite à l’approbaton de ce PPRi pour s’adapter aux nouveaux
éléments de connaissance sur le risque inondaton sur le territoire de la commune( et pour intégrer les
actons de réducton de vulnérabilité coordonnant des dispositons constructves avec des modalités de
geston de crise sous l’autorité des acteurs publics. 

Les  modalités  d’évacuaton  de  toutes  les  zones  potentellement  soumises  à un  aléa  fort
devront également être précisées( et des exercices de mises au point du dispositf et d’informaton de la
populaton devront être organisés

Les dispositfs de protecton sur le bassin versant des Aygalades 

Le fonctonnement  hydraulique du territoire  et  la  geston des épisodes  extrêmes  reposent
également sur l'évacuaton des eaux( qu'elles soient issues de l’impluvium local ou de l'expansion des
crues des Aygalades. 

Un réaménagement du débouché à la mer des Aygalades est intervenu en 2013. En efet( dans
sa parte aval et sous le cours d’Anthoine( les Aygalades empruntent un cheminement couvert depuis la

fin du 19eme  siècle et les premiers travaux d’aménagement des bassins du port de Marseille. D’une

capacité de  90  m 3/s(  les  conduites  historiques  étaient  alors  largement  insufsantes.  Conduit  par
l’Etablissement  Public  EuroMéditerranée(  les  travaux  ont  permis  d’accroître  significatvement  la
capacité des  ouvrages  avec  une  capacité hydraulique  permetant  d’assurer  le  passage  sans

débordement d’un débit de 130 m3/s. 

Les  Aygalades  ne  font  pas  l’objet  d’un  contrat  de  rivière  ou  d’un  SAGE  (Schéma
d’Aménagement de la Geston des Eaux). 

Depuis  le  1er  janvier  2018(  l’autorité en  charge  de  la  compétence  geston  des  milieux
aquatques et protecton contre l’inondaton est la Métropole Aix Marseille Provence( conformément
aux lois LOI MAPTAM du 27 janvier 2014.

La préventon 

Le DICRIM 
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La commune de Septèmes-les-vallons ne dispose pas de document d’informaton communal
sur les risques majeurs (DICRIM) indique les mesures de préventon( de protecton et de sauvegarde
répondant aux risques majeurs susceptbles d’afecter la commune. La seule consultaton possible est la
DICRIM de MARSEILLE.

L'informaton de la populaton

L’informaton des  citoyens  sur  les  risques  majeurs  naturels  et  technologiques  est  un droit
codifié( notamment aux artcles L125-2( L125-5 et L563-3 du Code de l’Environnement. 

Le citoyen est tenu de connaître les dangers auxquels il est exposé( les dommages prévisibles(
les  mesures  préventves  qu’il  peut  prendre  pour  réduire  sa  vulnérabilité(  ainsi  que les  moyens  de
protecton et de secours mis en œuvre par les pouvoirs publics. C’est une conditon essentelle pour
qu’il surmonte le sentment d’insécurité et adopte un comportement responsable face aux risques. 

Par  ailleurs(  l’informaton  préventve  contribue  à construire  une  mémoire  collectve  et  à
assurer le mainten des dispositfs collectfs d’aide et de réparaton. 

Concernant l’informaton de la populaton par les communes( depuis la « loi risques » du 30
juillet 2003( les Maires dont les communes sont couvertes par un PPRN prescrit ou approuvé doivent
délivrer  au moins  une fois  tous  les  2 ans  auprès  de la  populaton une informaton  sur  les  risques
naturels.

Solidarité et obligatons 

Au travers de la loi du 13 juillet 1982( le législateur a voulu apporter une réponse efcace aux
problèmes posés pour l'indemnisaton des victmes de catastrophes naturelles. 

Cete loi repose sur deux principes fondamentaux : 

- La solidarité avec la garante CATNAT : 

Il  s'agit  d'une garante obligatoire  figurant  automatquement  dans  les  contrats  d'assurance
garantssant les dommages directs aux biens( aux véhicules terrestres à moteurs ainsi que les pertes
d'exploitaton couvertes par ces contrats.

- La préventon des dommages par la responsabilisaton des intéressés :

En contreparte de la garante oferte au ttre de la solidarité( les personnes concernées par
l'éventualité d'une catastrophe naturelle ont la responsabilité de metre en œuvre certaines mesures
de préventon. 

Sujétons  applicables aux partculiers 

Les partculiers sont soumis à diférentes sujétons: 

 Ils doivent se conformer aux règles de préventon exposées notamment dans le règlement du
P.P.R. 

  Ils  sont  tenus  de  s'assurer(  auprès  de  leur  compagnie  d'assurance(  de  la  couverture  des
risques naturels potentels dont ils peuvent être victmes. Ce contrat d'assurance permet( dès lors que
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l'état de catastrophe naturelle est constaté( de bénéficier de l'indemnisaton prévue par la loi n° 82-600
du 13 juillet 1982 relatve à l'indemnisaton des victmes de catastrophes naturelles. 

La déclaraton de catastrophe naturelle  est  prononcée par arrêté interministériel  au vu de
dossiers  établis  par  les  communes selon des  modèles  types et  après  avis  des services compétents
(notamment service de la météo) et celui d'une commission interministérielle. 

  A compter de la date de publicaton de cet arrêté au Journal Ofciel( les partculiers disposent
de 10 jours pour saisir leur compagnie d'assurance. 

  Enfin(  ils  ont  la  charge(  en  tant  que  citoyens(  d'informer  les  autorités  administratves
territorialement compétentes (Maire( Préfet) des risques dont ils ont connaissance. 

Les financements par le Fonds de Préventon des Risques Naturels Majeurs 

Créé par  la  loi  n°  95-101  du  2  février  1995  relatve  au  renforcement  de  la  protecton de
l’environnement( le Fonds de Préventon des Risques Naturels Majeurs était originellement destné à
financer les indemnités d’expropriaton des biens exposés à un risque naturel prévisible de mouvement
de terrain( d’avalanche ou de crue torrentelle menacant gravement des vies humaines( ainsi que les
dépenses liées à la limitaton de l’accès et à la démoliton éventuelle de ces biens afin d’en empêcher
toute occupaton future. 

Les  possibilités  d’interventon  du  fonds  ont  été élargies  à la  préventon  des  risques
technologiques et naturels par la loi du 30 juillet 2003 et à la réparaton des dommages par la loi de
finances initale pour 2004 (art L. 561-3 du Code de l'Environnement). 

2.3  LE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES INONDATIONS

De l’aléa au risque( tenir compte des enjeux 

D’après les résultats de l’étude de connaissance des aléas inondaton( la crue de référence du
bassin versant des Aygalades correspond donc à la crue d’occurrence centennale. C’est sur la base de
cete crue qu’est bât le PPRi. 

Très fortement sensibles aux épisodes méditerranéens( les cours d’eau côters du département
des Bouches-du-Rhône présentent  des crues dont la survenance est  brutale.  C’est  le cas du bassin
versant des Aygalades. 

Conformément au décret du 5 juillet 2019 et à son arrêté d’applicaton( et en applicaton de la
méthodologie régionale applicable à l’élaboraton et la révision des PPRi( compte tenu de la cinétque
rapide des débordements de la Caravelle ou Aygalades( lorsque la vitesse d’écoulement de l’eau est
inférieure à 50 cm/s(  le  croisement  des deux paramètres  conduit  à qualifier  la dynamique de crue
comme  moyenne.  Pour  une  vitesse  d’écoulement  supérieure(  la  dynamique  de  la  crue  est  forte.
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Détermination de l’aléa en fonction de la hauteur d’eau et de sa vitesse d’écoulement  our les cours
d’eau à crue ra ide 

L’aléa du PPRi est donc considéré selon les classes suivantes : 

- Modéré hauteur extrêmement faible lorsque la hauteur d’eau est inférieure à 20 cm( quelle que 
soit la vitesse des écoulements 

- Modéré lorsque la vitesse de l’écoulement est inférieure à 50 cm/s et que la hauteur d’eau 
demeure inférieure à 1 m ; 

- Fort lorsque la vitesse de l’écoulement est inférieure à 50 cm/s et que la hauteur d’eau est 
comprise entre 1m et 2m( ou lorsque la vitesse de l’écoulement est supérieure à 50 cm/s 
et que la hauteur de l’eau est comprise entre 20 cm et 1m. 

- Très Fort dans tous les autres cas. 
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Carte de l'aléa sur la commune de Se temesslessVallons
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Caractérisaton des enjeux 

La caractérisaton des enjeux pour le présent PPRi a été réalisée par l’Agence d’urbanisme de
l’Agglomératon Marseillaise (AGAM) en 2018 à partr des données géomatques du territoire. L’étude
visait à établir une cartographie de la parte inondable du bassin versant des Aygalades en distnguant
trois grands types de contextes urbains : 

- Les Centres Urbains (CU)( caractérisés par une mixité des usages( une forte contnuité et densité du
bât( ainsi qu’une dimension historique importante ; 

- Les Autres Zones Urbanisées (AZU) qui( bien qu’urbanisées ne répondent pas à l’ensemble des 
critères du centre urbain ; 

- Les Zones Peu ou Pas Urbanisées (ZPPU)( souvent à vocaton naturelle ou agricole. 
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Carte de caractérisation des enjeux des zones inondables de la Caravelle et afuents à Se temessless Vallons 
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Zonage et règlement 

Le zonage du PPRi définit les conditons de constructbilité des terrains en tenant compte de
l’intensité de l’aléa et de la nature du contexte urbain. C’est efectvement le croisement de ces
deux paramètres  qui  décide du principe général  de constructbilité (bleu)  ou d’inconstructbilité
(rouge et orange) sur la zone inondable. Le zonage est néanmoins indissociable du règlement( ces
deux pièces opposables se répondant mutuellement : le règlement définit les règles qui s’appliquent
à chaque type  de  zone(  sous  forme  de  prescriptons  et  de  recommandatons(  qu’il  s’agisse  de
constructon( de reconstructon( ou d’extension. Selon le zonage( il prescrit également un certain
nombre de mesures sur l’existant.  

ENJEUX 

ALEA TRES FORT Fort 
Modér
é 

Résidu
el 

Centre urbain (CU) 

Orange CU Orange CU 

Bleu 
foncé 

Violet 

Autres Zones urbanisées (AZU) 

ORANGE AZU ORANGE AZU 

Bleu 
clair 

Zones peu ou pas urbanisée (ZPPU)

Matrice de zonage

                Principe du zonage

Le PPRI doit permetre d’identfier les « zones de danger » et les zones de précauton ». Ces
deux termes qualifient les deux types de zones que peut délimiter un PPR mais ne changent en rien
la définiton de ces zones telles qu’elle a été prévue par le législateur en 1995.

L’artcle L562-1 précise que les zones de danger sont les « zones exposées aux risques »( quelle
que soit l’intensité de l’aléa. Une zone d’aléa faible est bien exposée aux risques (le risque peut
même y  être  fort  en  foncton des  enjeux  exposés  et  de leur  vulnérabilité)(  elle  doit  donc  être
réglementée dans le PPR selon les principes du 1° de l’artcle L562-1. Le texte est tout aussi précis en
ce qui  concerne  les  «  zones  de  précauton ».  Il  s’agit  de  zones  «  qui  ne sont  pas  directement
exposées aux risques »( c’est-à-dire non touchées par l’aléa. Une zone d’aléa faible ne peut donc en
aucun cas être considérée comme une zone de précauton au sens du 2° de l’artcle L562-1. 

Dans le cas du PPRi de Septèmes-les-Vallons(  les « zones de danger » sont donc les zones
comprises dans l’enveloppe de la crue de référence( touchées par un aléa modéré ou fort. 
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Les  zones  R(  non  comprises  dans  l’enveloppe  de  la  zone inondable  définie  pour  l’aléa  de
référence( consttuent les « zones de précauton » et correspondent à la zone inondable pour l’aléa
exceptonnel. 

En foncton de l’intensité des aléas et de la situaton au regard des enjeux( les principes de
préventon suivants ont été définis : 

En aléa fort et très forts( on trouve deux types de zones : 

- Les  zones  Rouge(  régie  par  le  principe  d’inconstructbilité pour  les  nouveaux  projets(  sauf
exceptons  liées  à la  nature  des  enjeux  de chacune des  zones.  Il  s’agit  des  Zones  Peu ou  Pas
Urbanisées (ZPPU) soumises à un aléa fort. Le principe d’inconstructbilité vise à éviter de créer de
la vulnérabilité lorsqu’il n’y en a pas d’une part( à préserver la capacité des champs d’expansion de
crue d’autre part. 

- Les zones orange urbaine regroupe les secteurs d’aléa fort et très fort situés en zone urbaine Autre
Zone Urbanisée (AZU) et Centre Urbain (CU). S’y applique un principe général d’inconstructbilité à
l’excepton des opératons de renouvellement urbain ayant pour efet de diminuer la vulnérabilité à
l’échelle de l’opératon en aléa fort et très fort( et en dehors des dents creuses seulement en aléa
fort en centre urbain. 

 En aléa modéré et modéré hauteur extrêmement faible( on trouve quatre types de zones : 

- La zone Bleu foncé( soumise au principe de constructbilité. Il s’agit des centres urbains soumis à un
aléa modéré ou modéré hauteur extrêmement faible. L’importance de l’enjeu dans ces zones a
conduit  à définir  des  prescriptons  afin de permetre  le  renouvellement  de  la  ville  sur  la  ville
prenant en compte le niveau d’aléa modéré. 

- La zone Bleu clair( constructble sous prescriptons en Autres Zones Urbanisées.
- La zone  Rouge  qui concerne les espaces peu ou pas urbanisés et pour laquelle l’aléa(  bien que

moindre( demeure prépondérant face au type d’enjeux concernés. 
- La zone Violete est une zone inondable par une crue exceptonnelle et peu contrainte en termes

de constructbilité. Le règlement du PPRi y définit des recommandatons de constructon. 

Représentaton cartographique 

Ce document présente la cartographie des diférentes zones réglementaires. Il permet( pour
tout point du territoire communal( de repérer la zone réglementaire à laquelle il appartent et donc
d'identfier la réglementaton à appliquer. 

Le zonage réglementaire est présenté sous forme de cartes au 1/5 000ème. Les limites des
zones sont reproduites sur le fond cadastral. 

Une carte( inttulée « caractérisaton de l’aléa » et un atlas des côtes altmétriques des Plus
Hautes Eaux (PHE)(  précisent l’alttude de la ligne d’eau qui  doit être prise en compte pour les
projets autorisés (en partculier pour définir la hauteur des premiers planchers). 
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Zonage reglementaire du  résent PPRi sur la commune de Se temesslessVallons 
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 Extrait du zonage réglementaire au niveau de La Gavote et la Caravelle 
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Règlement 

Intrinsèquement  lié au  zonage(  le  règlement  est  une  pièce  opposable  du  PPRi.le  présent
règlement fixe les dispositons applicables: aux biens et actvités existants ; à l'implantaton de toute
constructon ou installaton ;  à l'exécuton de tous travaux  à l'exercice de toute actvité. 

Dans tout le périmètre du PPRi( les conditons définies dans le règlement s'imposent en sus des
règles définies au Plan Local d'Urbanisme. Comme le zonage réglementaire( le règlement s'impose
en efet à toute personne publique ou privée( même lorsqu'il existe un document d'urbanisme. A ce
ttre( toute demande d'autorisaton d'occupaton ou d'utlisaton du sol dans le périmètre inondable
défini par le PPR devra être accompagnée des éléments d'informaton permetant d'apprécier la
conformité du projet aux règles d'urbanisme insttuées par le règlement du PPR. 

Le document cadre les dispositons de constructon et les mesures sur l’existant à satsfaire en
zone inondable( selon le type d’actvité et l’intensité de l’aléa (cf. Figure 25). Il définit également des
mesures de préventon( de protecton et de sauvegarde des biens et des personnes. 

Le  règlement  distngue les  projets  des  travaux  sur  l’existant  : Les  projets  au  sens  du  PPRi
correspondent  aux projets  neufs  et  interventons  sur bien existant (démoliton /  reconstructon(
changement de destnaton( extension( etc ...) ; 

 Les  mesures  sur  l’existant  font  référence  à des  travaux(  imposés  ou  recommandés  par  le
règlement( à réaliser sur le bât existant à l’approbaton du PPRi et dans les 5 ans à compter de cete
date. 

Pour les projets( il définit dans chaque type de zone (rouge( bleu foncé( bleu clair( violet) les
règles de constructbilité sous les items « admis » et « interdits ». Concernant les constructons
existantes( il distngue les zones inondables par la crue centennale de la zone violete correspondant
à l’aléa exceptonnel( et y formule un ensemble de prescriptons et de recommandatons afin de
réduire la vulnérabilité face au risque inondaton. Les mesures de préventon( de protecton et de
sauvegarde  sont  quant  à elles  scindées  en  deux  catégories(  les  prescriptons  et  les
recommandatons( sans distncton de zonage. 

Le reglement du PPRi se veut assez  récis  our être exhaustif. Malgré la com lexité a  arente
du document, il vise à  ermetre à chaque  rojet de trouver aisément les regles de constructibilité
qui s’y a  liquent. 

Le respect des dispositons du PPR : 

- relève de l'entère responsabilité des péttonnaires et des maîtres d'ouvrage. 

-   conditonne  la  possibilité pour  l'assuré de  bénéficier  de  la  réparaton  des  dommages
matériels  directement occasionnés par l'intensité anormale d'un agent naturel  lorsque l'état de
catastrophe naturelle sera constaté par arrêté interministériel. 

Le nonsres ect des dis ositions du PPRI est  uni des  eines  révues à l'article L.562s5 du Code de
l'Environnement.. 
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Procédure 

́laboraton du PPR 

La procédure d'élaboraton( prévue par le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 modifié 
par le décret 2005-3 du 4 janvier 2005( est codifiée aux artcles L.562-1 et s et R. 562-1 et 
suivants du Code de l’Environnement 

Après sa prescripton par arrêté préfectoral( les grandes étapes de l’élaboraton d’un 
PPRi sont les suivantes : 

- associaton des collectvités concernées 

 - concertaton publique 

 - consultaton des Personnes et Organismes Associés 

- enquête publique
- approbaton

Révision et modificaton du  PPR 

Principes 

              Conformément à l’artcle L. 562-4-1 du Code de l’Environnement introduit par l’artcle
222  de  la  loi  n°2010-  788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  natonal  pour
l’environnement( le P.P.R. peut être révisé ou modifié dans les termes suivants : 

 I. – Le plan de préventon des risques naturels prévisibles peut être révisé selon les
formes de son élaboraton. 

II.  –  Le  plan  de  préventon  des  risques  naturels  prévisibles  peut  également  être
modifié. La procédure de modificaton est utlisée à conditon que la modificaton envisagée ne
porte pas ateinte à l’économie générale du plan. Le dernier alinéa de l’artcle L. 562-3 n’est
pas  applicable  à la  modificaton.  Aux  lieux  et  place  de  l’enquête  publique(  le  projet  de
modificaton et  l’exposé de ses  motfs  sont  portés  à la  connaissance  du public  en  vue de
permetre à ce dernier de formuler des observatons pendant le délai d’un mois précédant
l’approbaton par le préfet de la modificaton. » 

Portée Réglementaire 

Le PPR vaut servitude d’utlité publique en applicaton de l'artcle L 562-4 du Code de
l'Environnement. Il doit à ce ttre être annexé au Plan Local d’Urbanisme (PLU) lorsqu’il existe.
Dès lors( le règlement du PPR est opposable à toute personne publique ou privée qui désire
entreprendre des constructons( installatons( travaux ou actvités. 

Le  PPR  s'applique  indépendamment  des  autres  dispositons  législatves  ou
réglementaires  (POS(  PLU(  Code  de  l'Environnement...)(  qui  contnuent  de  s’appliquer  par
ailleurs dès lors qu’elles ne sont pas en contradicton avec le PPR. 
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Leur non-respect peut se traduire par des sanctons au ttre du Code de l'Urbanisme(
du Code Pénal ou du Code des Assurances.  Par ailleurs(  les  assurances ne sont pas tenues
d’indemniser ou d’assurer les biens construits et les actvités exercées en violaton des règles
du PPR( s’il était en vigueur lors de leur mise en place. 

2.3.1.  Les annexes

Comprennent les documents suivants (figurant dans le dossier d’enquête publique) :

- Schéma d’élaboraton d’un PPRN 

- Archives INA projetées au cours des réunions de concertaton 

- Panneaux exposés dans les mairies pendant la phase de concertaton 

- Tableau récapitulatf des études sur le bassin versant des Aygalades (source : Etude
SETEC Hydratec) 

- Etude de connaissance de l’aléa inondaton sur le bassin versant des Aygalades – Setec
Hydratec (voir pièces numériques) 

- Cartographie de synthèse des débits de crues retenus en divers points du bassin 
versant des Aygalades (Source : Setec Hydratec)

2.4. LE REGLEMENT

Ce document est composé de78 pages et aborde :

- Un lexique
- Les dispositons générales et efets du PPR
- Les efets du Plan de préventon des risques
- Les règles applicables aux projets
- Les règles applicables aux constructons existantes
- Les mesures de préventon et de sauvegarde
- Les annexes

2.4.1. Le Lexique

Le  lexique  définit  les  termes  identfiés  dans  le  corps  du  règlement(  répertoriés  dans  des
définitons  précises.   Ces  termes  d’usage  figurent  dans  le  document  « Règlement  du  PPRI »  de  la
commune de Septèmes-les-vallons.

2.4.2. Dispositons générales et efets du PPRI

Cadre règlementaire

Ces dispositons règlementaires sont définies dans le cadre règlementaire et associent des  
artcles du code de l’environnement et diverses dispositons de loi.

La révision du PPRN pour les inondatons (PPRI) sur la commune de Septèmes-les-vallons a été 
prescrit par arrêté du 29 Janvier 2021.
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Champ d’applicaton territorial

Ce  PPRI  s’applique  sur  une  parte  du  territoire  de  la  commune  et  détermine  selon  les
diférentes  zones  du  zonage  règlementaire  les  prescriptons  à  metre  en  œuvre  contre  le  risque
d’inondaton provoqué par des crues des Aygalades et de ses afuents( la Caravelle( la Bédoule( le vallon
des Tuves.

Objectfs majeurs du PPRI et principes de zonages

Le  PPRi  détermine  les  mesures  de  préventon  à metre  en  œuvre  pour  le  risque naturel  
prévisible inondaton( afin de : 

- Préserver les vies humaines( 

- Réduire la vulnérabilité globale des biens et le coût des dommages( 

- Faciliter la geston de crise et le retour à la normale après la crue.

En  applicaton  des  textes  mentonnés  ci-dessus(  le  présent  règlement  fixe  les  dispositons
applicables : 

- aux biens et actvités existants( 

- à l'implantaton de toute constructon ou installaton( 

- à l'exécuton de tous travaux( 

- à l'exercice de toute actvité. 

Le zonage réglementaire des PPRi  est élaboré(  d'une part(  en applicaton des textes et des
principes  précédemment  évoqués  et(  d'autre  part(  par  analyse  du  contexte  local.  Il  résulte  du
croisement de deux variables principales que sont (cf. rapport de présentaton) : 

La caractérisaton de l'aléa qui résulte de l’inondaton due aux débordements des Aygalades ou
de la Caravelle et de ses afuents est foncton de la probabilité d’occurrence de la crue qui amène à
distnguer : 

- l’enveloppe de la crue de référence  qui représente l’enveloppe maximale des inondatons
pour un événement  d’occurrence centennale.  Dans cete zone est  définie la  cote PHE  (Plus Hautes
Eaux)( qui correspond au niveau d’eau maximal ateint par la crue de référence. 

- la zone dite d’ «  aléa résiduel  » qui correspond à la zone comprise entre l’enveloppe de la
crue de référence et la crue exceptonnelle. 

-  L’intensité de l’aléa  résultant  du croisement  entre les  valeurs  de hauteur d’eau et  de la
dynamique liée à la combinaison de la vitesse d’écoulement de l’eau et de la vitesse de montée des
eaux (la vitesse de montée des  eaux sur  l’ensemble  du bassin  versant  des Aygalades(  Caravelle  et
afuents étant considérée comme forte) selon la grille de croisement suivante : 
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Les  enjeux( qui  représentent  l’occupaton  des  sols  à  la  date  d’approbaton  du  PPRi  sont
caractérisés de la manière suivante :

- Les  espaces  urbanisés  au  sein  desquels  on  trouve  les  centres  urbains  (CU)  qui  se
caractérisent notamment par leur histoire( une occupaton du sol de fait importante( une contnuité
bâte et une mixité des usages entre logements( commerces et services( 

- Les autres zones urbanisées (AZU)( résidentelles( industrielles( commerciales ou mixtes( qui
ne présentent pas les mêmes caractéristques d'historicité( de densité( de contnuité et de mixité du
bât(

- les zones peu ou pas urbanisées (ZPPU) comme les zones naturelles( les terres agricoles( peu
bâtes( espaces verts( terrains de sport( etc. 

Le croisement de ces deux variables permet de définir le risque et de déterminer le zonage
réglementaire selon le tableau suivant : 

Enjeux Aléa ZPPU
zone peu ou pas urbanisée

zones urbanisées 

AZU
autre zone urbanisée 

CU
centre urbain 

Aléa très fort rouge 
orange AZU orange CU 

aléa fort rouge 
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orange AZU orange CU 

Aléa modéré rouge bleu clair bleu foncé 

aléa résiduel violet violet violet 

Les tons  bleus correspondent aux zones ou s’applique un principe général de constructbilité
sous conditon.

la zone bleu foncé : les secteurs de centre urbain (CU) soumis à un aléa modéré( 

la zone bleu clair : les secteurs d’Autre Zone Urbanisée (AZU) soumis à un aléa modéré( 

la zone violete : les secteurs d’aléa résiduel. 

La zone  ROUGE  regroupe les secteurs ou s’applique un  principe général  d’inconstructbilité
(sauf exceptons) : les zones peu ou pas urbanisées (ZPPU) dès lors qu’elles sont inondables pour l’aléa
de référence et les secteurs soumis à un aléa fort ou très fort hors centre urbain( 

La zone ORANGE regroupe les secteurs d’aléa fort et très fort situés en zone urbaine (CU et
AZU).  S’y  applique  un  principe  général  d’inconstructbilité à l’excepton  des  opératons  de
renouvellement urbain ayant pour efet de diminuer la vulnérabilité à l’échelle de l’opératon en aléa
fort et très fort( et à l’excepton des dents creuses seulement en aléa fort en centre urbain. 

Les  zones  décrites  ci-dessus  permetent  de  consttuer  le  zonage  réglementaire   qui  est

présenté sous forme de cartes au 1/5 000ème qui font parte des pièces réglementaires du PPRi. 

Sur la commune de Septèmes-les-Vallons( le zonage réglementaire est consttué de 6 planches
au format A3( à l’échelle 1/5 000ième. 

Définiton des niveaux d’aléa et des cotes PHE 

Les règles définies par le présent règlement peuvent faire référence :

- Au niveau de l’aléa (faible à modéré( modéré fort)(

- À la côte PHE (niveau exprimé en Mètres NGF).

Sur la commune de Septèmes-les-vallons( ces deux jeux de cartes sont consttués de 6 planches
au format A3 et à l’échelle 1/5 000 ième.

Reconstructon d’un bâtment détruit par un sinistre : 

Dans les conditons de l’artcle L.111-15 du code de l’urbanisme et conformément à la décision
du conseil d’́tat n° 271270 du 23 février 2005 selon laquelle « le législateur n’a  as entendu donner le
droit de reconstruire un batiment dont les occu ants seraient ex osés à un risque certain et  révisible de

32
Décision n° E22000057/13



nature à metre gravement en danger leur sécurité. Il en va notamment ainsi lorsque c’est la réalisation
d’un tel risque qui a été à l’origine de la destruction du batiment  our la reconstruction duquel le  ermis
est demandé ».

 La reconstructon à l’identque suite à destructon par inondaton sera interdite( 

A  l’excepton des bâtments protégés au ttre du patrimoine. La réparaton des dégâts sur les
bâtments  occasionnés  par  d’éventuelles  inondatons  sera  donc  possible(  hormis  dans  les  cas  de
destructon (plus de toit et  au moins un mur porteur écroulé)  pour lesquels la  reconstructon sera
interdite. 

Lorsque la démoliton est due à un sinistre autre que l’inondaton (incendie par exemple)( le
droit à la reconstructon à l’identque n’est pas remis en cause par le présent PPRi. Dans ce cas( la mise
en  œuvre  des  mesures  de  réducton  de  vulnérabilité définies  aux  artcles  «  Concernant  les
reconstructions de batiments existants » sont toutefois vivement recommandées. 

2.4.3. Efets du Plan de Préventon des Risques (PPRI)

Le PPRI s'applique sans préjudice de l'applicaton des autres législatons et réglementatons en
vigueur(  notamment  les  Codes  de  l'Urbanisme(  de  l'Environnement  (en  partculier  loi  sur  l’eau(
réglementaton ICPE)(  de la Constructon et  de l'Habitaton(  Forester(  Rural  et  le  Code général  des
Collectvités Territoriales( les documents d’urbanisme( les zonages d’assainissement communaux( etc. 

Le  PPRI  approuvé vaut  servitude  d'utlité publique  (artcle  L.562-4  du  Code  de
l’Environnement).  A ce ttre(  il  doit  être  annexé au Plan Local  d'Urbanisme (PLU) conformément  à
l'artcle L.151-43 du Code de l'Urbanisme. 

Le respect des dispositons du PPRI relève de l’entère responsabilité des péttonnaires et des
maîtres d’ouvrage

2.4.4. Règles applicables aux projets

Est  désigné par  «  projet  »  tout  aménagement(  ouvrage(  installaton(  exploitaton  ou
constructon  nouvelle.  Ceci  inclut  les  projets  d’interventon  sur  l’existant  tels  les  changements  de
destnaton( les extensions et les reconstructons( et ce qu’ils soient soumis ou non à la nécessité d’une
déclaraton préalable ou de l’obtenton d’un permis de construire. 

Lorsque la possibilité de construire ou d’étendre d’une constructon existante est limitée (20
m2( 20 % de l’emprise au sol...)(  cete possibilité n'est ouverte qu'une seule fois à partr de la date
d'approbaton du document. 

Les ZONES BLEU FONCE- BLEU CLAIR-ORANGE CU- ORANGE AZU-ROUGE- VIOLETTE comportent( suivant
certains projets( des ADMIS et des INTERDITS dans le PPRI de Septèmes-les-vallons et sont assujets au
règlement de zonage conformément à l’Artcle L.562-1 du code de l’environnement.

2.4.5. Règles applicables aux constructons existantes

Les mesures de réducton de vulnérabilité énoncées au présent chapitre concernent les biens
et  actvités  implantés  antérieurement  à l’approbaton  du  présent  PPRi.  Elles  ont  pour  vocaton  de
réduire l’efet des dommages d’une inondaton sur les biens existants. 

Règles  applicables  dans  les  zones  concernées  par  l’aléa  de  référence  (BLEU  FONĆ(  BLEU
CLAIR( ORANGE et ROUGE) 
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Sont  autorisés  les  travaux  d'entreten  et  de  geston  courants  (incluant  notamment  les
aménagements  intérieurs(  les  réfectons  de  bâtments(  les  remplacements  de  matériaux...)  des
batiments existants et les travaux destnés à réduire les risques pour les occupants. 

Il existe des prescriptons hierarchisées et rendues obligatoires :

- La réalisaton d’un diagnostc de vulnérabillité qui peut être réalisé par une personne ou un
organisme qualifié en matère d’évaluaton des risques naturels et de leurs efets socio-économiques.
Ses conclusions doivent permetre de préciser la facon dont les mesure rendues obligatoires doivent
être  mises  en  œuvres  (ERP-  constructon  à  usage  d’actvité  de  plus  de  20  salariés(  établissement
stratégiques ou sensibles).

Pour tous les autre types de bâtments( il pourra être réalisé par le propriétaire  : il s’agira alors
d’un auto-diagnostc.

Dans les bâtments situés dans les secteurs d’aléa fort ou très fort ( l’aménagement d’une zone
de refuge de structure et dimensions sufsantes sera obligatoire . Dans l’hypothèse ou cete zone ne
serait techniquement pas réalisable( il appartent au propriétaire de la constructon d’en informer la
commune en charge du Plan Communal de Sauvegarde.

Dans l’hypothèse ou le coût de mise en œuvre d’une des mesures est supérieur à 10 % de la 
valeur vénale du bien( le caractère obligatoire disparaît sur cete mesure uniquement ; il convient alors 
d’étudier la réalisaton de la mesure suivante. 

A ttre d’exemple : si la réalisaton de la zone refuge dépasse 10 % de la valeur vénale du bien( 
ces travaux ne sont plus obligatoires et leur mise en œuvre ne relève plus que de la recommandaton. 

2.4.6. Mesures de préventon( de protecton et de sauvegarde

Prescriptons : 

- dans les  secteurs concernés par l’aléa  de référence(  les mesures de préventon suivantes
doivent être réalisées ou mises en œuvre dans un délai maximum de 5 ans après l’approbaton du PPR 

Pour  ce  qui  concerne  l’existant(  elles  doivent  être  mises  en  œuvre  immédiatement  dans
chaque projet nouveau.

Pour  les  communes  ou  les  établissements  publics  de  coopératon  intercommunale
compétents :

- ́tablir ou metre à jour le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) prévu par le décret n°2005-
1156 du 13 septembre 2005 pris en applicaton de l'artcle 13 de la loi du 13 août 2004 relatve à la
modernisaton de la sécurité civile. Le PCS doit être établi dans un délai de 2 ans à compter de la date
d'approbaton du PPRi. 

- ́tablir  un  Document  d'Informaton  Communal  sur  les  RIsques  Majeurs  (DICRIM)(
conformément aux dispositons définies à l'artcle R.125-11 du Code de l'Environnement. 

- Réaliser régulièrement des  campagnes d'informaton des riverains  sur le risque inondaton
selon les modalités propres à la collectvité. 

Pour les maîtres d'ouvrages des infrastructures routères publiques (́tat( départements( EPCI) 
et les gestonnaires de réseaux et services publics :
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- ́tablir( dans un délai de trois ans( un  lan d'alerte et d'intervention( en liaison avec le SDIS et 
les autres services compétents de l'Etat( visant la mise en sécurité des usagers des voies publiques. 

- ́tablir un diagnostic de vulnérabilité des réseaux de transport en commun( des réseaux de 
transport de fuides. 

Ce diagnostc vise à définir les dispositons constructves et toutes les mesures adaptées pour
permetre  le  fonctonnement  normal  de  l'actvité ou(  a  minima(  pour  supporter  sans  dommage
structurel une immersion prolongée tout en assurant un redémarrage rapide du service après le retrait
des eaux. 

Il vise également à fournir les éléments nécessaires à l'élaboraton et la mise en œuvre d'un plan
de protecton contre les inondatons. Ce plan doit exposer les mesures préventves destnées à diminuer
la vulnérabilité de l'existant et celles destnées à diminuer la vulnérabilité des équipements futurs.

Les mesures prises pendant la crue pour prévenir les dégâts causés par les eaux( en identfiant 
précisément les ressources internes et les ressources externes mobilisées et celles prises pendant la 
crue pour assurer un service minimum.

Recommandatons dans les secteurs concernés par l’aléa inondaton :

- Maîtriser l'urbanisaton dans les zones situées à l'intérieur du champ d'inondaton des crues 
exceptonnelle.

- Adapter les voies d'accès aux habitatons et aux équipements par les services et les matériels de 
secours tout en veillant à ne pas entraver le libre écoulement de crues.

- Installer les locaux à sommeil au-dessus de la cote PHE + 20 cm. 

- Protéger les bâtments des entrées d'eau en cas de crue. A cet efet( les ouvertures peuvent être    
équipées de dispositfs d'obturaton partelle( capables de résister aux pressions hydrauliques.

- Vérifier la bonne tenue des murs( des ouvrages de protecton et des digues( de manière régulière et 
après chaque crue. 

Pour les communes ou les EPCI compétents( recenser et piloter les diagnostics de vulnérabilité* des 
ERP situés en aléa fort ou très fort. Piloter le processus de réducton de vulnérabilité issu du diagnostc. 

2.4.7. L’ annexe

L’annexe concerne exclusivement un « dossier » de demande de subventon au ttre du fond de
préventon des risques naturels majeurs (FPRNM). Ce dossier complété est à remetre à la DDTM 13 –
Services de l’urbanisme et risques – Pôle risques 16 rue Antoine Zatara 13332 Marseille cedex 3.

En quoi consiste le dépôt d’un dossier FPRNM     :  

La Loi n°95-101 du 2 février 1995 relatve au renforcement de la protecton de l'environnement
a créé le Fonds de Préventon des Risques Naturels Majeurs  (FPRNM( dit « Fonds Barnier »). L'artcle 
L. 561-3 du code de l'Environnement fixe la nature des dépenses que ce fonds est chargé( dans la limite
de  ses  ressources(  de  financer(  ainsi  que  la  nature  des  mesures  de  préventon  au  financement
desquelles le fonds peut contribuer et les conditons auxquelles ce financement est subordonné. 

Il précise entre autres que le FPRNM peut contribuer au financement des études et travaux de
préventon définis et rendus obligatoires par un plan de préventon des risques naturels prévisibles ap-
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prouvé en applicaton 4° II  de l'artcle L.  562-1 sur des biens à usage d'habitaton ou sur des biens
utlisés  dans  le  cadre  d'actvités  professionnelles  relevant  de  personnes  physiques  ou  morales
employant moins de vingt salariés et notamment d'entreprises industrielles( commerciales( agricoles ou
artsanales. 

Le taux maximum de subventon (modifié par le décret 2021-518 du 29 avril 2021) est de :

- 20%  des  dépenses  éligibles  réalisées  sur  les  biens  utlisés  dans  le  cadre  d’actvités
professionnelles( 

- 80% des dépenses éligibles réalisées sur des biens utlisés à usage d’habitaton ou à usage 
mixte pour les travaux de préventon sans toutefois dépasser 36 000 € par bien.

Conformément aux dispositons prévues à l'artcle R.562-5 du Code de l'Environnement(  les
travaux de préventon imposés à des biens construits ou aménagés conformément aux dispositons du
code de l'urbanisme avant l'approbaton du plan et mis à la charge des propriétaires( exploitants ou
utli- sateurs ne peuvent porter que sur des aménagements limités dont le coût est inférieur à 10 % de
la valeur vénale ou estmée du bien à la date d'approbaton du plan. 

Les mesures rendues obligatoires pour votre bien sont consultables dans le règlement du PPRI
de votre commune que vous trouverez sur le site internet des services de l’Etat dans le département
(htp://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/) ou dans votre mairie. 

Etapes de la Procédure

(décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatf aux subventons de l'́tat pour des projets d'investssement) 

A - ACCUSE DE RECEPTION DU DOSSIER 

Letre de l'administraton au péttonnaire à compter de la date de dépôt. 

Aucun commencement du projet ne peut être opéré avant la date à laquelle le dossier recoit 
un accusé de récepton.

Le  péttonnaire  peut  commencer  les  travaux après  récepton de  l'accusé de  récepton  du
dossier (qui ne vaut pas promesse de subventon)( sous réserve d'en informer le pôle risque de la DDTM
13. 

B - RECEVABILITE DE LA DEMANDE 

Dans un délai  maximum de 2 MOIS à compter de la date de récepton de la demande de
subventon( l’autorité compétente informe le demandeur du caractère recevable de son dossier. 

Si  le dossier est recevable : notficaton par courrier de l'arrêté préfectoral d'atributon de
subventon dans un délai maximum de 8 mois à compter de la date de recevabilité (possibilité de
prorogaton de ce délai par l’autorité compétente).

Le péttonnaire dispose d'un délai de 2 ans pour commencer les travaux. 

Le versement de la subventon intervient à l'achèvement des travaux au vu des factures et à 
l'issue du contrôle par l'administraton du service fait. 

Si le dossier est non recevable : notficaton par courrier du refus d'atributon de subventon.

PHASE 1 
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En préalable à la producton de votre dossier complet de demande de subventon( vous devez
faire  établir  une  estmaton  de  votre  bien  par  les  domaines(  un  ofce  notarial(  ou  une  agence
immobilière. 

Cete estmaton( ainsi qu’une estmaton sommaire des travaux projetés( nous permetra de 
définir le montant de travaux éligibles pour votre demande de subventon dans le cadre de la limite des 
10% de la valeur vénale du bien. 

Nous vous conseillons de vérifier votre éligibilité avant de monter un dossier complet. 

Calcul de vérificaton de l’éligibilité : 

Montant des Travaux envisagés.
Valeur vénale du bien bât.
10 % de la valeur vénale .
Ce résultat « v » est le montant maximum éligible pour la subventon FPRNM. Si v < T alors 
travaux inéligibles 

Si v ≥ T alors travaux éligibles 

Si votre dossier est éligible( vous pouvez consttuer un dossier de demande de subventon 

PHASE 2

Votre projet est éligible financièrement au ttre du FPRNM

1. LISTE DES PIECES À JOINDRE À VOTRE DEMANDE DE SUBVENTION : 

Dans le cas ou un diagnostc de vulnérabilité est rendu obligatoire par le PPRi( la demande de
subventon pour la réalisaton du diagnostc et celle pour la réalisaton des travaux feront l’objet de
dossiers  séparés :  la  demande de subventon pour travaux sera présentée après l’établissement  du
dossier de diagnostc. 

Cas général : 

Pièces nécessaires 
Pièces 
fournies 

La présente demande de subventon datée et signée du propriétaire( de l'exploitant ou du gestonnaire des biens concernés ou de
son mandataire indiquant sa qualité à agir( et portant( le cas échéant( référence précise de la mesure du PPRi dont il doit être fait 
applicaton( ou du représentant de la 

commune ou du groupement de communes compétent 

□ 

Photocopie Carte Natonale d’Identté □ 

Justficatf de domicile (facture ERDF ( Télécom...) □ 
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Certficat de propriété ou autorisaton de faire les travaux du propriétaire □ 

Joindre un RIB □ 

Un plan de localisaton de l'unité foncière concernée et du zonage PPRi avec indicaton complète de la référence cadastrale □ 

Un document atestant de la souscripton pour les biens concernés d'un contrat d'assurance dommages en cours de validité (« 
multrisques habitaton » incluant la garante contre les catastrophes naturelles ou équivalent pour une actvité. 

□ 

En cas de sinistre déjà survenu( une atestaton de l'entreprise d'assurance du propriétaire indiquant le montant des indemnités 
versées au ttre de la garante contre les efets des catastrophes naturelles et la nature des travaux de remise en état pour 
lesquels ces indemnités ont été versées( ainsi que la copie des factures d'entreprises ayant réalisé ces travaux ou( dans le cas ou 
ces travaux n'ont pas été réalisés( un devis détaillé permetant d'identfier les travaux de remise en état susceptbles de 
contribuer à la réalisaton des opératons( études et travaux de préventon et le surcoût éventuel généré par ces derniers 

□ 

Un devis détaillé du coût des opératons( études et travaux nécessaires comprenant un descriptf précis de la nature des travaux 
envisagés accompagné le cas échéant de tout élément utle à la compréhension du projet : fiche d'auto diagnostc ou diagnostc 
de réducton de la vulnérabilité réalisé par une personne compétente( plan(s) éventuel(s)( photographie(s) éventuelle(s). Le 
descriptf des travaux et le devis devront clairement distnguer les travaux qui répondent aux objectfs de réducton de la 
vulnérabilité 

□ 

Si les travaux nécessitent une demande de Permis de Construire ou une Déclaraton de Travaux( le récépissé de dépôt de la 
demande sera fourni. 

□ 

2. IDENTIFICATION DU BIEN :

Référence cadastrale : secton : feuille : n° parcelle : 

Adresse du bien : ........................................................................................... ............................................

Zonage du bien au POS/PLU :
Occupaton du bien :
□ maison individuelle
□ logement en immeuble collectf
□ bâtment accueillant une entreprise de moins de 20 salariés □ bâtment accueillant une entreprise de 
plus de 20 salariés □ bâtment recevant du public 

et zonage au PPRI : 

3. INTITULE DU PROJET : 

4. IDENTIFICATION DU DEMANDEUR : 
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...............................................................................................................……………………

.....................................................................................................................................

.....................................................................................................................................

Pour les personnes morales : 

Raison sociale : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
__|__| __|__|__|__| 

Nom( Prénom du représentant légal : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
__| __|__|__|__|__|__|__| 

Foncton du représentant (maire( président...): |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
__| __|__|__|__|__|__|__| 

Pour les personnes physiques : 

CIVILITE:
□ Madame
□ Monsieur
NOM du demandeur: |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
__|__|__| __|__|__|

PRENOM: |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
__|__|__| _

Pour les Collectvités( Etablissements( Syndic ou Entreprises .... 

N°SIRET: |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

COORDONNEES DU DEMANDEUR ou de son REPRESENTANT 

(qui sera destnataire des divers documents : demandes de pièces( informatons ( arrêté .... ) 

Représentant
(éventuel) : ......................................................................................................................................... ..........
Adresse: ............................................................................................................................................. .............
............................................................................................................................................... .....
Code postal: Commune : .............................................................................................................. 

Téléphone fixe : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|
Téléphone portable (facultatf): |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| N° de télécopie facultatf : ||__|
__|__|__|__|__|__|__|__|__| 

Courriel (facultatf): ........................................... 

5. COORDONNEES DU COMPTE BANCAIRE – JOINDRE un RIB 
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Donner ci-après les coordonnées du compte choisi pour le versement de la subventon et joindre un RIB
Titulaire du compte: 

Banque : Agence de :
Code établissement : |__|__|__|__|__| Code guichet : |__|__|__|__|__| N° du compte : |__|__|__|
__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__| clé : |__|__| 

6. CARACTERISTIQUES DU PROJET (diagnostc ou travaux à préciser) 

Présentaton succincte du 
projet ................................................................................................................ ..............................................
........................................................................................................................ .................................................
.................................................................................................................... .....................................................
................................................................................................................ .........................................................
............................................................................................................ .............................................................
........................................................................................................ .................................................................
.................................................................................................... .....................................................................
................................................................................................ .........................................................................
..........................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................  ………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………. 

7. DEPENSES PREVISIONNELLES :

NATURE DES 
DEPENSES MONTANT H.T. 

MONTANT T.T.C
(A compléter uniquement si 
vous ne récupérez pas la TVA) 

DEVIS coche
ci-joint)

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □
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|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

|__|__|__|__|__|__|(|__|__| |__|__|__|__|__|__|(|__|__| □

Calendrier prévisionnel des dépenses : 

Date prévisionnelle de début de projet: _ _ / _ _ _ _ (mois( année) 
Date prévisionnelle de fin de projet: _ _ / _ _ _ _ (mois( année)
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8. PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL DU PROJET: 

DEPENSES RESSOURCES 

Montant HT Montant TTC Montant HT Montant TTC

Travaux :

Aides publiques

 Etat FPRNM 

Autres : 

Autofinancement :

Fonds propres 

Emprunt 

TOTAL TOTAL 

9. ENGAGEMENTS DU DEMANDEUR (cocher les cases nécessaires) 

□ Je demande à bénéficier des aides au ttre du Fonds de Préventon des Risques Naturels Majeurs
(FPRNM)( 

J'ateste sur l'honneur: 

□  Ne pas  avoir  sollicité pour  le  même  projet(  une  aide  autre  que celles  indiquées  sur  le  présent
formulaire de demande d'aide( 

□  L'exacttude  des  renseignements  fournis  dans  le  présent  formulaire  et  les  pièces  jointes(  

□ Etre propriétaire des biens mobiliers sur lesquels l'implantaton est projetée( 

□  Ou  avoir  obtenu(  de  la  part  des  propriétaires  des  biens  immobiliers  sur  lesquels  la  ou  les
implantatons sont projetées( l'autorisaton de réaliser ces engagements( 

□ Ne pas récupérer la TVA (si les dépenses prévisionnelles sont présentées en TTC) 

□ Récupérer en totalité la TVA(

□ Récupérer partellement la TVA(
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□ Le bâtment était existant avant l’approbaton du PPRi de ma commune. 

NON COMMENCEMENT de PRESTATION AVANT ATTRIBUTION de l’ARRETE de SUBVENTION 

Fait à .........................................( le ................................. 

Signature( qualité et état civil du demandeur ou du représentant légal et cachet du demandeur 

Je prends note( que le commencement des prestatons (diagnostcs –1ère phase ou les travaux – 2ème

phase) ne peut démarrer avant la date d’atributon de l’arrêté de subventon (ou éventuellement de
celle  du  courrier  accusant  récepton  de  mon  dossier)  ;  sinon  je  ne  pourrai  bénéficier  de  la
subventon.7/78 

Le Fonds de Préventon des Risques Naturels Majeurs (FPRNM) permet le financement de plusieurs
types de mesures de préventon.  Il  est  régi  notamment par l’  arrêté du 12 janvier  2005 relatf  aux
subventons accordées au ttre du financement par le fonds de préventon des risques naturels majeurs
de mesures de préventon des risques naturels majeurs.

Pour les  partculiers(  les  travaux éligibles  à une subventon sont ceux prescrits  par le  PPRi  selon le
zonage.
Les conditons d'éligibilité sont précisées par les textes suivants : 

  -   la  circulaire du 23 avril  2007 relatve au financement par le fonds de préventon des risques
naturels majeurs (FPRNM) de certaines mesures de préventon: voir en partculier les pages 34 et 36( 

  -  l'artcle L561-3 du Code de l'Environnement: voir en partculier le § II-4( 

   - l'arrêté du 5 juin 2003 relatf à la consttuton du dossier pour une demande de subventon de l'Etat
pour un projet d'investssement 

   - la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement natonal pour l'environnement 

  -  le  décret  n°2018-514  du  25  juin  2018  relatf  aux  subventons  de  l'Etat  pour  des  projets
d'investssement qui précise les modalités d'instructon( 

- la note technique du 11 février 2019 relatve au FPRNM( 

-  le décret 2019-1301 du 05 décembre 2019 modifiant l’artcle R561-15 du Code de l'Environnement
relatf à la contributon du FPRNM aux financements de certaines mesures de préventon( 

  - le décret 2021-518 du 29 avril 2021 relatf au FPRNM.

2.4.8.  Les cartographies

      Dans le dossier d’enquête publique figurent trois cartes graphiques à l’échelle 1/5000 ème :

- Une carte représentant l’aléa de référence(
- Une carte représentant le zonage règlementaire( 
- Une carte représentant les enjeux.

Concernant la carte de l’aléa de référence( elle met en exergue les diférents cours d’eaux en
précisant les hauteurs et les vitesses des précipitatons enregistrées antérieurement et s’appuie sur
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un  graphisme  ou  diférentes  couleurs  sont  associées  aux  aléas  (très  fort(  fort  et  modéré)  sur
l’ensemble de la commune de Septèmes-les-vallons.

Concernant la carte du zonage règlementaire( elle fixe les limites de la commune et intègre un
code couleur (bleu clair( bleu foncé( orange AZU( orange CU( Rouge( violet) qui permet de visualiser
les zones à risques (fort( modéré( non à risques).

Concernant la carte des enjeux( elle met en évidence les enjeux dans les zones AZU (jaune) CU
(rouge) ZPU (vert)( ainsi que la limite communale (bleu foncé).

AZU : autre zone urbanisée
CU   : centre urbain
ZPU : zone peu ou pas urbanisée

2.4.9 Etude de connaissance de l’aléa inondaton sur le bassin versant des Aygalades (HYDRATEC)

Cete étude(  réalisée  par  le  cabinet  HYDRATEC  SETEC(  se présente  sous  la  forme de  six
fascicules reliés et se compose de :

- Un rapport de Phase 1(
- Une note de modificaton de la grille d’aléas(
- D’un rapport de simulatons complémentaires des crues de projet cartographie des aléas(
- Un rapport de Phase 2(
- Un rapport de Phase 3 sur la constructon et le calage du modèle hydraulique(
- Un rapport de Phase 4 sur la simulaton des crues de projet et cartographies des aléas.

L’ensemble de ces documents papiers et numériques sont joints au dossier d’enquête.

Des panneaux d’expositons viennent compléter l’informaton mise à la dispositon du public à 
savoir :

- Les principes des outls de préventon (aléa( enjeu et le risque)(
- La préventon( garante de l’indemnisaton solidaire(
- Le zonage et règlement (définiton cartographie et informatons diverses)(
- Cartographie de l’aléa et de la crue de référence( 
- Evènements marquants de 1907 – 1973- 2000 – 2003 (Diverses photos des inondatons 
répertoriées sur le territoire de la commune de Septèmes-les-vallons).

CHAPITRE 3

Les observatons formulées par le Public

Le bilan global des observatons formulées par le public est très significatf du peu d’interêt 
suscité par cete enquête publique (PPRI) qui traduit une forme de résignaton.

Une observaton a été portée sur le registre papier mis en place à la mairie de Septèmes-les-
vallons lors d’une des permanences du commissaire enquêteur.

Une observaton a été mentonnée sur le registre dématérialisé mise en ligne par la DDTM 13 
de Marseille.

3.1 OBSERVATION PORTEE SUR LE REGISTRE D’ENQUETE PUBLIQUE
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N°01 – en date du 28 septembre 2022 (feuillet 02 du registre d’enquête publique)

 émane de Madame Guiragossian (pour le Collectf des habitants des vieux caillols) 

qui mentonne : 

« Nous atrons  votre atenton sur  les  risques d’inondaton sur notre quarter(  à plusieurs  reprises
inondés. Les constructons à venir renforceraient ces risques. Débit en amont 72000 mètres cube/heure
vallon de fréguières et 23400 mètres cube/heure vallon de Fabrégoules. 

Nous aimerions être protégés. 

-  Le béton multplierait les risques d’inondaton 

-  Des travaux de talweg pourraient être envisagés pour réduire la somme d’eau de pluie qui arrive sur
la route de la télévision (contre colline par Ex) 

-   Des bassins de rétenton d’eau de pluie pourraient être creusés sur Fréguières et Fabrigoules(  en
amont des habitatons » Vifs remerciements

3.2 OBSERVATION PORTEE SUR LE REGISTRE DEMATERIALISE 

N°01- en date du 19 Septembre 2022 à 13h58.21

 Emane de Madame XXXXXX

Qui mentonne : 

« Nous vous informons que régulièrement dès qu’il y a de fortes pluies et cela ne va pas s’arranger au
vu du changement des infrastructures et changement climatques et malgré nos nombreuses plaintes
auprès de la Mairie nous sommes régulièrement inondés nous avons dû déplacer l’entrée de notre
portail à nos frais ce qui nous obligent à garer nos véhicules dehors ! Devant notre portllon nous avons
dû efectuer deux marches afin d’éviter  que l’eau ne rentre mais  une mare voire un lac !  s’y  loge
régulièrement sans exagérer et de nombreux voisins sont également concernés. A ce jour rien n’a été
fait pour la sécurité des citoyens qui sont confrontés à ce phénomène et nous inquiète beaucoup à
chaque annonce de pluie. Dans l’atente d’une retour de votre part. Bien cordialement. 

LE REGISTRE DEMATERIALISE

Afin de faciliter et d’optmiser la consultaton partcipatve du public( la DDTM 13 avait mis en
place  les  services  d’un  registre  dit  dématérialiser  accessible  en  ligne  avec  une  adresse  dédiée  à
l’enquête publique.

Nous avons recensé 91 visiteurs( 59 téléchargements et une observaton déposée.

CHAPITRE 4.

4.1 BILAN DE LA PHASE DE CONCERTATION

La phase de concertaton publique s’est déroulée d’avril à septembre 2021 avec pour objectf
de recueillir les avis des citoyens sur le projet du PPRI .
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Au cours de cete phase de concertaton la DDTM s’est tenue à la dispositon de la populaton
pour recueillir ses réactons( répondre aux questons et proposer des évolutons du projet en cours.

Une réunion publique s’est également tenue à la salle Fernand Ros de Septèmes-les-vallons le
16 Septembre 2021.

Néanmoins malgré les diférents canaux de communicaton par lesquels la  DDTM a tenu la
populaton informée de la démarche PPRI en cours( il y a eu une très faible mobilisaton lors de cete
réunion publique.

Au regard de ce bilan de la concertaton publique( les remarques et observatons exprimées
n’ont pas justfiées de modificatons substantelles.

4.2  CONSULTATION DES PERSONNES ET ORGANISMES ASSOCÍS (POA) 

L’élaboraton de la révision du PPRI de la commune de Septèmes-les-vallons a été prescrite par
arrêté préfectoral en date du 29 janvier 2021.

En applicaton de l’artcle R. 562-7 du code de l’environnement une consultation  our avis en
tant que POA a été adressée  le 13 Janvier 2022 par la DDTM 13 à : 

-   Monsieur le Maire de Septèmes-les-vallons

-  Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille

-  Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence

-  Madame la Présidente du Conseil Départemental des Bouches du rhône

-  Monsieur le Président du Conseil Régional de Provence Alpas Cote d’Azur

-  Monsieur le Directeur du Service départemental d’Incendie et de Secours

-  Monsieur le Directeur du centre Régional de la Propriété Forestère PACA

-  Monsieur le Président de la Chambre de Commerce et d’industrie Marseille Provence

-  Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Bouches du Rhône

-  Monsieur le Président du Syndicat d’Aménagement du Bassin versant de l’Huvaune

Cete consultaton( menée préalablement à l’enquête publique( a eu lieu du 25 janvier au 25 
février 2022.

Bilan quanttatf de la consultaton

Avis exprimés

Favorable : Mairie de Septèmes-les-vallons Chambre  d’Agriculture  des
bouches du Rhône
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Avis réservé : Conseil Départemental des Bouches du Rhône

S’agissant de l’avis réservé du Dé artement des Bouches du Rhône sur le PPRI de Se temessles 
vallons, le commissaire enquêteur a demandé  ar email un éclaircissement et une  récision à la DDTM 
13 sur les diférents  oints mentionnés.

Propositon de la DDTM des Bouches-du-Rhône relatve aux remarques du conseil départemental     :  

Il est souhaitable d’apporter une réponse aux questons émises par le conseil départemental lors de la
consultaton préalable à l’enquête publique des personnes et organismes associées à l’élaboraton de la
révision du Plan de Préventon des Risques d’inondaton par débordement des Aygalades (Caravelle) et
afuents :

Réponse du Département sur le projet de révision du PPRi : :

Le Département considère( au vu du règlement et des précédents avis et échanges avec la
DDTM13( que le projet  de PPRi autorise(  quel que soit le zonage réglementaire (y compris en zone
rouge)( la créaton d’infrastructures publiques de transport (y compris les installatons( les équipements
et les constructons nécessaires à leur fonctonnement( exploitaton et entreten).

Aussi(  il  apparaît  que  les  routes  ne  sont  pas  considérées  comme  des  constructons  et  le
règlement autorise de ce fait les gestonnaires de voiries à réaliser tous les travaux d’entreten et de
réparaton utles pour remetre les voies en état à l’identque de l’existant quel que soit le zonage du
PPRI.

Concernant la voie verte sur la route départementale RD59c : le Département porte un projet
de voie verte  sur  la  RD59c à Septèmes-les-Vallons  afin d’améliorer  la  mobilité des habitants  de ce
quarter. La secton concernée de la RD59c est celle comprise entre le giratoire avec le boulevard des
Pins qui dessert la Gavote Peyret( au Sud( et celui avec la route d'Apt (RD 543) dit de Tubié( au nord Est.
Cet  aménagement  est  cofinancé  par  l’Europe  (Fonds  FEDER)  et  les  travaux  vont  démarrer  très
prochainement (courant 2022). Le projet ne prévoit que des déplacements légers de grilles pluviales du
fait  de  l’implantaton  de  la  Voie  Verte  sans  aucune  modificaton  quanttatve  et  qualitatve  des
caractéristques des impluviums du réseau d’assainissement pluvial communal.

Cete  précision  est  nécessaire  au  regard  des  enjeux  annoncés  en  page  62  du  rapport  de
présentaton : « les  rojets d’aménagement doivent être recensés et discutés avec les collectivités afn
de  vérifer  leur  cohérence  avec  l’ex osition  aux  risques  ».  Bien  évidemment(  l’ensemble  des
interventons  du  Département  s’inscrivent  conformément  aux  réglementatons  en  vigueur(  et
notamment pour les nouveaux ouvrages dans le respect de la transparence hydraulique.

Observatons sur le règlement : il apparaît dans les zones bleues foncées( bleues claires( orange
et rouges que la règle (c) de l’artcle 1 interdit «  la reconstruction des biens détruits  ar l’efet d’une
crue». Cete règle est susceptble d’être bloquante pour les infrastructures de transport dans le cas ou
le  gestonnaire  de  voies  serait  contraint  d’efectuer  des  réparatons  provisoires  de  chaussées  et  la
remise en état des ouvrages en cas de destructon ou dégradaton suite à une crue. Aussi(
le Département( au regard de sa compétence voirie( sollicite l’autorisaton explicite dans le règlement
du PPRi de pouvoir réaliser tous les travaux d’entreten et de réparaton utles pour remetre les voies
en état à l’identque de l’existant( quel que soit le zonage du PPRi.

La  règle  partculière  sur  les  infrastructures  de  transport  (comprenant  les  installatons(  les
équipements  et  les  constructons  nécessaires  au  fonctonnement(  exploitaton  et  entreten  des
infrastructures publiques de transport) prescrit : « Les  remiers  lanchers aménagés des constructions
doivent être im lantés ausdessus de la PHE + 20 cm. » Or( les dispositfs de signalisaton routère (mats
de signalisaton( signalisaton de police et directonnelle( etc…) répondent à des règles d’implantaton et
de hauteur normalisées. Ainsi ils ne consttuent pas réellement d’obstacle à l’écoulement des eaux en
cas de crue. 
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 C’est  pourquoi(  il  faut  s’assurer  que  les  dispositfs  de  signalisaton  routère  soient
clairement autorisés dans le règlement du projet de PPRi de Septèmes-les-Vallons du fait des règles
spécifiques concernant leurs implantatons et hauteurs normalisées.

 L’élaboraton des Plans d’alerte et d’interventon :
L’artcle 2 de ce chapitre « Mesures de préventon( de protecton et de sauvegarde » prescrit

aux maîtres d’ouvrages des infrastructures routères publiques « d’établir dans un délai de 3 ans un  lan
d’alerte et d’intervention, en liaison avec le SDIS et les autres services com étents de l’Etat, visant la
mise en sécurité des usagers des voies  ubliques et établir un diagnostic de vulnérabilité des réseaux de
trans orts en commun et de trans orts de fuides ».

  Cete  obligaton  a  déjà  été  évoquée  entre  les  services  de  la  DDTM13  et  ceux  du
Département. Si un tel plan doit être réglementairement élaboré dans les trois ans par les gestonnaires
de voirie( le pilotage et la coordinaton devra en être assurée par les services de l’Etat.

Ces observatons résultent d’une interprétaton erronée de la règle du PPRi. Il est utle de préciser que
les  règles  adoptées  par  le  PPRi  des  Aygalades  sont  tout  à  fait  similaires  à  celles  en  vigueur  pour
l'ensemble des PPRi approuvés des Bouches-du-Rhône et par exemple strictement identques à celles
des PPRi récemment approuvés concernant l'Huveaune notamment à Marseille. Aucune des difcultés
concernant les deux premiers points n'a été constatée résultant de ces PPRi.

Le PPRi( conformément aux principes natonaux de préventon des risques( permet en toute zone du
zonage réglementaire et y compris en zone rouge la créaton :

"des  infrastructures   ubliques  de  trans ort,  y  com ris  les  installations,  les  équi ements  et  les
constructions nécessaires à leur fonctionnement, ex loitation et entretien,  euvent être autorisées dans
le res ect des regles du Code de l'Environnement. Les  remiers  lanchers aménagés des constructions
doivent être im lantés ausdessus de la cote PHE + 20 cm"

Le règlement du PPRi n'apporte donc aucune restricton à la créaton - donc à fortori à la reconstructon
ou réparaton - d'infrastructure de transport( y compris les routes et leurs chaussées. 
Il convient de noter que l'interdicton de reconstructon des bâtments détruits par l'efet d'une crue(
établie  au  à  l'artcle  5  du  ttre  1  du  chapitre  2  du  règlement  ne  concerne  que  les  bâtments(  en
applicaton du L 111-15 du code de l'urbanisme et de la jurisprudence. Elle ne saurait donc interdire la
reconstructon ou la réparaton de chaussées ou d'ouvrages endommagés par une crue.

Les  ouvrages  de  signalisatons  ne  comportent  pas  de  planchers  aménagés.  Ils  ne  sont  donc  pas
concernés par la contrainte d'un seuil plancher de PHE +20 cm.

S’agissant  du  troisième  point(  le  PPRi  est  un  document  de  préventon  fixant  par  des  prescriptons
réglementaires des mesures de préventon( de protecton et de sauvegarde qui ont pour finalité de
diminuer  l'intensité  ou  les  conséquences  des  aléas  et  d’aténuer  les  efets  de  l'événement  sur  les
populatons et les biens. La prescripton de la réalisaton d'un plan d'alerte et de préventon (artcle 2 du
ttre 1 du chapitre 1 du règlement) s'inscrit notamment dans le cadre du II. de l'artcle L 562-1 du Code
de l'Environnement

« Ces  lans ont  our objet en tant que de besoin :
3°) de défnir les mesures de  révention, de  rotection et de sauvegarde qui doivent être  rises, dans les
zones mentionnées au 1° et au 2°,  ar les collectivités  ubliques dans le cadre de leurs com étences,
ainsi que celles qui  euvent incomber aux  articuliers. »

précisés par le I. 1 de l'artcle R.562-4 du Code de l'Environnement

« En a  lication du 3° du II de l'article L 562s1, le  lan  eut notamment :
1° défnir des regles relatives aux réseaux et infrastructures  ublics desservant son secteur d'a  lication
et visant à faciliter les éventuelles mesures d'évacuation ou d'intervention des secours »
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Il  convient  par  ailleurs  d’observer  que  les  gestonnaires  d’infrastructures  sont  compétents  pour  la
geston  et  l’exploitaton  notamment  en  cas  de  crise(  comme  une  inondaton(  de  leur  réseau.
Indépendamment du PPRi( il leur appartent donc d’ores et déjà de prendre et de définir les mesures à
metre en œuvre en situaton de crise.

Avis non exprimés     :

n’ont pas répondu : -   Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille

-  Monsieur le Président du Conseil de Territoire Marseille Provence

-  Monsieur le Président du Conseil Régional de Provence Alpes Côte d’Azur

-  Monsieur le Directeur du Service départemental d’Incendie et de Secours

-  Monsieur le Directeur du centre Régional de la Propriété Forestère PACA

-  Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture des Bouches du Rhône

-  Monsieur le Président du Syndicat d’Aménagement du Bassin versant de 
     l’Huveaune.

CHAPITRE 5 : l’auditon du Maire de Septèmes- les - vallons
  

5.1.  L’ARRETE DU PREFET DES BOUCHES DU RHONE

Conformément à l’arrêté du Préfet des Bouches du Rhône daté du 08 août 2022( il est précisé
en son artcle 3 « procédure et déroulement de l’enquête publique » que le Maire de la commune sur le
territoire  de  laquelle  le  plan  doit  s’appliquer  est  entendu  par  le  commissaire  enquêteur  une  fois
consigné ou annexé au dossier d’enquête l’avis du conseil municipal.

L’avis du Conseil Municipal a été rendu lors sa convocaton en date du jeudi 24 février 2022 en
Mairie de Septèmes- les – Vallons.          

 5.2.  L’ENTRETIEN AVEC MR LE MAIRE

A la demande du commissaire enquêteur( une auditon du Maire de Septèmes-les-vallons a eu
lieu  le  05  octobre  2022(  étaient  également  présents(  Mme  Ducret  (responsable  du  bureau  de
l’urbanisme) et  Mr Magro (ancien adjoint au maire en charge des questons environnemantales).  Le
compte rendu de cet entreten est finalisé ci-dessous :

Enquête  publique sur  le  projet  de révision du Révision  du Plan de  Préventon  des  risques
inondaton (PPRI)     des Aygalades – Caravelle – Note suite à l’entreten du 5 octobre   

Le secteur ou il y a eu le plus d'eau en 2003 est celui des Mazets : 1m60 dans les RDC. La mise
en place d’une « retenue collinaire »au vallon de la  barre  de fer(  afuent de la  Rougière  (maîtrise
d’oeuvre  SEM(  coût  700  000€(  cofinancement  CG13)  a  été  le  plus  gros  chanter  entrepris  et  est
opératonnel depuis 2007. Cela a radicalement réduit le risque( avec( en complément( le « dégrilleur  »
dit des Mazets sur le lit principal. 
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Le ruisseau mesure 4 kms de long dont 1 km en zone naturelle et 3 kms en zone urbaine dont
50% est à ciel ouvert et 50% busé (données précisées dans l'étude Biotech). 

Depuis 2003( on note un seul un arrêté catastrophe naturelle inondaton/coulée de boue pour
le 3/4 octobre 2021. Le département était en alerte rouge mais la commune a subi peu de dégâts.

Il convient de noter qu’à la fois pour des enjeux de Biodiversité (arrêté de Biotope envisagé) et
ne pas aggraver le ruissellement sur le quarter de la Basse Bédoule mais aussi celui de la Vieille Gavote
aux  Pennes(  21  hectares  du  lieu-dit  «  le  Belvédère »  en  zone AU  ont  été  basculés  en  N  stricte  à
l'élaboraton du PLUI (2019). 

Le  foncier  en  Nt  en  bord  de  l'avenue  du  8  mai  1945  (propriété  MARGNAT)  permet  des
aménagements type parking à son amont et aucun à son aval. Il joue un rôle de zone d'expansion des
crues essentel et protège en parte la staton service et Intermarché des aléas les plus forts. 

Son classement « non edificandi » est sans ambiguïté pour l’ensemble des partenaires de la
constructon du PPRI. 

Aux Vallon des Peyrards( la commune a eu le souci de limiter l’urbanisaton. La tâche urbaine
est désormais stabilisée avec même une réducton de l’emprise de la zone U au PLUI. 

Avant 2003( des aménagements avaient été soit réalisés( soit améliorés : 

- bassin sous le parking du collège (1)(
- bassin dans le triangle autorouter (compétence Etat - DIRMED) (2)(
- 3 bassins dans le Vallon de Fabregoules( dont 2 sur foncier Lafarge( dont la carrière elle-

même d’un volume de 250. 000 m3 a déjà été très utle( partculièrement en décembre
2003. À noter la collaboraton exemplaire avec Lafarge (3).         

- Constructon d’un dégrilleur  tridimensionnel  au Capricorne au débouché du vallon de
Fabregoules (4)(

- Acquisiton d'un terrain constructble aux Peyrards laissé non imperméabilisé (6 hectares).
Cete non-artficialisaton suft à minimiser le risque (15)

Après 2003( des aménagements ont été réalisés :

- Remise à niveau du pett bassin Logirem( reprise du réseau pluvial et remplacement des
plaques pleines par des grilles à la Gavote Peyret. (5)

- Acquisiton d'un terrain constructble au sein de la résidence des Castors Isabella laissé
non imperméabilisé  (11673 m²).  Cete non-artficialisaton suft à  minimiser  le  risque
concernant un bassin versant peu important (6)

- Installaton d'un dégrilleur tridimensionnel aux Mazets (7)
- Réalisaton d'un ouvrage «retenue collinaire » au vallon de la barre de fer protégeant

efcacement le bas de la Rougière (8).

Des propositons d'amélioratons s’imposent : 

- Réfexions  sur  le  recalibrage  du réseau  pluvial  sur  l'afuent  de Freyguières  en  fond de
colline( en supprimant les goulots d’étranglements. Amélioraton du talweg traversant le
terrain Bonfillon( artculé au pluvial créée traverse des mûriers. Au vallon de Freyguieres(
autant  la  constructon  d’un  ouvrage  collinaire  semble  disproportonné(  voire  infaisable(
autant l’arrêt total de l’urbanisaton s’impose et aussi une réfexion sur l’organisaton du
ruissellement  (  Y  et  répartton  entre  le  lit  naturel  à  recalibrer  et  le  caniveau  à  mieux
entretenir ) (9)

- Local perturbant le fil d’eau au fond du vallon de Freyguieres (10)
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- Amélioraton du bassin  de  la  DIRMED présent  dans  le  triangle  autorouter  de nature  à
metre minimiser le risque sur Basse Bédoule et Vielle Gavote sans dégâts majeurs sur les
végétaux patrimoniaux de Val Fleuri (11)

- Suppression du goulot d’étranglement sur le lit principal au bout de la traverse du stade. Un
ER au profit de la métropole existe graphiquement. (12)

- Pour les aménagements de la Basse Bédoule( en amont de la Gavote Peyret( la commune
s’occupe actvement des acquisitons foncières privées faisant l’objet d’un grand nombre de
protectons au PLUi et cédera ce que nécessaire à la métropole. Elle s’interroge néanmoins
sur l’équilibre réducton des risques/ coût et dégâts environnementaux. Cela a fait l’objet
de nombreux échanges avec les associatons environnementalistes(  botanistes et autres.
Notamment avec FNE et la LPO dans le cadre de l’élaboraton de notre ABC (13)

- Pour le bassin aval bénéficiant déjà d’une maîtrise foncière publique (département puis
métropole)( la commune est favorable est sa réalisaton rapide( déconnectée des bassins
amonts.  Elle  est  prête  à  favoriser  largement  la  suppression  des  protectons  végétales
figurant au PLUi( par une déclaraton de projet par exemple. Cela permetra une efcacité
certaine  pour  la  vieille  gavote  dont  30%  des  eaux  de  ruissellement  proviennent  de
Septèmes. Ce bassin profond sécurisé réalisé rapidement( plus l’arrêt de l’urbanisaton du
Belvédère( plus les aménagements à la Gavote Peyret et aussi l’amélioraton des bassins
du noeud autorouter (DIR Med) pourrait  apportait enfin une amélioraton sensible à la
vieille  Gavote  aux  Pennes(  sans  porter  ateinte  à  un  des  plus  remarquables  espaces
paysagers  et  de biodiversité  de Septèmes.  Cela ne signifie pas  qu’aucun aménagement
pourrait être fait sur le foncier Val Fleuri (14).

CHAPITRE  6 :  Le  procès-verbal  de  Synthèse  des  Observatons  écrites (aucun  observaton  orale) 
mentonnées sur le registre papier et le registre dématérialisé. 

6.1 :    le procès verbal de synthèse des observatons écrites (aucune observaton orale)(  intégrant le
MEMOIRE DE REPONSE de la DDTM 13

Projet  de  Révision  du  Plan  de  Prévention  des  Risques  naturels  d’Inondation  (PPRI)   ar
débordement des Aygalades (Caravelle) et de ses afuents sur le territoire la commune de Se temessless
vallons. 

Le commissaire enquêteur( désigné par le Tribunal Administratf de Marseille( en charge de
l’enquête  publique(  portant  sur  le  Projet  de  révision  du  Plan  de  Préventon  des  Risques  Naturels
d’Inondaton (PPRI) par débordement des Aygalades (Caravelle) et de ses afutents sur le territoire de la
commune de Septèmes-les- vallons( rencontre ce jour au siège de la DDTM 13 mardi 25 octobre 2022 à
14h30( Mme Jeanselme et Mr Vargelli en charge du Projet . 

Cete réunion prévue à l’artcle 5 de l’arrêté préfectoral des Bouches du Rhône( devant faire
suite sous huitaine à la clôture de l’enquête. 

Le procès-verbal de synthèse mentonne les observatons écrites recueillies par le commissaire
enquêteur pendant les 31 jours de l’enquête publique( laquelle s’est terminée le 19 octobre 2022. 

La remise du PV( incluant toutes ces observatons a été remis aux responsables du Projet( ils
disposent d’un délai de quinze jours pour éventuellement y répondre sous forme de mémoire. 

Durant les 31 jours de l’enquête publique( le public n’a pas été au rendez-vous pour s’informer
et  se  prononcer  sur  le  projet  de  révision  du  Plan  de  Préventon  des  Risques  d’Inondaton  sur  la
commune de Septèmes-les-valllons. La fréquentaton quasiment nulle du public lors des permanences
en mairie a démontré le peu d’intêret pour cete enquête( néanmoins le public a pu s’exprimer sur le
registre dematérialisé (compte rendu du registre dématérialisé) en fin de procès verbal).
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La mairie de Septèmes-les-vallons n’a pas(soulevé des remarques de fond quant au contenu du
Plan( étant plus préoccupée par l’entreten des berges ou de mesures préventves  relevant  plus de
dispositons GEMAPI( et donc de la compétence de la collectvité territoriale Métropole Aix – Marseille. 

Pendant la durée de l’enquête publique qui s’est étalée sur 31 jours( le public a pu prendre
connaissance du dossier en Mairie de Septèmes-les-vallons et rencontrer le commissaire enquêteur au
cours des cinq permanences. 

Le commisssaire enquêteur a recensé 01 observaton manuscrite enregistrée sur le registre
ofciel  d’enquête  publique mis  à dispositon  lors  des  permanences  et  en  mairie  de  Septèmes-les-
vallons.

Le Registre Dématérialisé mis en place par la DDTM13 a enregistré 01 observaton.

Pour ce  rocessverbal  résenté au res onsable de  rojet, aucune thématique ne se dégage. Il
lui  reviendra  en  retour  d’éclairer  le  commissaire  enquêteur  sur  les   oints   récis  évoqués  et  de  lui
ré ondre sans détour  our la  oursuite de son ra  ort. 

Afn de  ermetre au Res onsable du Projet de mieux ada ter son mémoire de ré onse, l’extrait
de l’audition du Maire de Se temesslessvallons fgure également au Proces Verbal.

OBSERVATION PORTEE SUR LE REGISTRE D’ENQUETE PUBLIQUE

N°01 – en date du 28 septembre 2022 (feuillet 02 du registre d’enquete publique)

 émane de Madame Guiragossian (pour le Collectf des habitants des vieux caillols) 

qui mentonne : 

« Nous atrons votre atenton sur les risques d’inondaton sur notre quarterr a plusieurs reprises
inondéss  Les  constructons a venir  renforceraient  ces  risquess  Débit  en  amont  72000  metres
cube/heure vallon de fréguieres et 23400 metres cube/heure vallon de Fabrégouless 

Nous aimerions etre protégéss 

-  Le béton multplierait les risques d’inondaton 

-   Des travaux de talweg pourraient etre envisagés pour réduire la somme d’eau de pluie qui
arrive sur la route de la télévision (contre colline par Ex) 

-  Des bassins de rétenton d’eau de pluie pourraient etre creusés sur Fréguieres et Fabrigoulesr
en amont des habitatons   Vifs remerciements 

Analyse succinte du commissaire enqueteur 

L’avis  mentonné par  Mme  Guiragossian  du  «collecti  des  habitants  des  quarters  des  vieux
caillols» traduit  une  certaine  inquiétude  quant  a une  éventuelle  urbanisaton  iuture  en zone
inondable de la commune de Septemesslessvallons. Néanmoins a la vue de dossier, il ressort que
les  regles  d’urbanisaton  en  zone  inondable  sont  quasi  irréalisables  saui  dérogaton  spéciale
suivant l’ouvrage a considérer. Les éléments iournis par ce collecti iait réiérence
a une expertse hydrologique et hydrogéologique réalisée par un hydrogéologue indépendant «
Monsieur  Bertrand de SARTIGUES » en vue d’une  procédure  administratve a l’encontre  d’un
permis  de  construire  PC  013  106  15  F0035  01  délivré le  11  Avril  2016  par  la  commune  de
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Septemes les  vallons  a la  SAS Crédit  agricole  Immobilier  résidentel.  Un retrait  du  Permis  de
construire de la part de la Mairie a été obtenu suite a cete procédure. 

S’agissant des divers travaux demandés (talwegs , bassin de rétenton, netoyage des berges et
des  ruisseaux),  cete  queston  récurrente  émane  également  d’autres  administrés  que  j’ai  pu
rencontrer sur le terrain . 

Queston ? 

Quelles solutons peut-on apporter en prenant en compte tous les éléments du futur PPRI et la
DDTM 13 peut- elle s’investr aupres des diférents servicesr des collectvitésr de la métropole Aix
Marseille pour défnir un calendrier de travaux divers en associant la Mairie de Septemes-les-
vallons pour qu’une soluton pérenne et rassurante soit apportée aux habitants de la commune
de Septemes-les-vallons notamment en prévision d’extension d’urbanisaton futures 

Réponse de la DDTM des Bouches-du-Rhône sur le déroulement de l’enquête publique     :  

La révision du PPRi n’a pas pour objet de définir les travaux et opératons d’entreten des berges
du cours d’eau ou des fonds de vallons secs.  Le PLUi(  qui est de la compétence propre de la
Métropole(  ne  permet  pas  la  constructbilité  en  amont  des  zones  urbanisées  du  Vallon  de
Freyguières et par conséquent l’aggravaton du risque d’inondaton à l’aval. La Métropole exerce
par ailleurs  la compétence GEMAPI de geston des milieux aquatques avec l’appui  de l’EPAGE
HUCA

Commentaire du commssaire enquêteur

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse du responsable du projet.

OBSERVATION PORTEE SUR LE REGISTRE DEMATERIALISE 

N°01- en date du 19 Septembre 2022 a 13h58s21

 émane de Madame XXXXX

Qui mentonne : 

«  Nous  vous  informons  que  régulierement  des  qu’il  y  a  de  fortes  pluies  et  cela  ne  va  pas
s’arranger au vu du changement des infrastructures et changement climatques et malgré nos
nombreuses plaintes aupres de la Mairie nous sommes régulierement inondés nous avons du
déplacer l’entrée de notre portail a nos frais ce qui nous obligent a garer nos véhicules dehors !
Devant notre portllon nous avons du efectuer deux marches afn d’éviter que l’eau ne rentre
mais une mare voire un lac ! s’y loge régulierement sans exagérer et de nombreux voisins sont
également concernéss A ce joour rien n’a été fait pour la sécurité des citoyens qui sont confrontés
a ce phénomene et nous inquiete beaucoup a chaque annonce de pluies Dans l’atente d’une
retour de votre parts Bien cordialements 

Analyse succinte du commissaire enqueteur 

L’avis mentonné par Madame XXXX traduit tout naturellement l’inquiétude et l’exaspératon en
matere d’appréhension des iortes pluies qui  entrainent et entraineraient  un bis répéttae des
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conditons désastreuses vécues récemment par l’ensemble de la populaton de la commune de
Septemesslessvallons.

Réponse de la DDTM des Bouches-du-Rhône sur le déroulement de l’enquête publique     :  

Les désordres récurrents décrits sont conséquents des crues courantes. Ces dysfonctonnements
doivent être analysés selon la topographie du site  et  des aménagements pluviaux existant.  La
révision du PPRi  n’a pas pour objet  de définir les travaux et  opératons d’entreten du réseau
pluvial. Il s’agit d’une compétence de la collectvité.

Commentaire du commissaire enquêteur

Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse du responsable du projet et peut tout à fait la
comprendre pour les crues exceptonnelles. Cependant( il estme que pour les crues courantes(
l’entreten voire la réalisaton de travaux sur berges sont de nature à limiter les débordements et
partcipent à la diminuton du risque pour les infrastructures situées à proximité. 

De même il  n’ignore  pas  que la  compétence GEMAPI  est  pour la  commune de septèmes-les-
vallons  du ressort de la Métropole Aix Marseille Provence. 

Il   recommande  donc  à l’Etat  dans  la  rédacton  du  PPRI  de  rappeler  la  responsabilité des
collectvités  pour  diminuer  le  risque  lié aux  crues  courantes(  notamment  par  un  programme
pluriannuel  de  travaux  sur  berges  soumis  à l’autorisaton  du  Préfet  ainsi  qu’une  planificaton
annuelle d’entreten des Aygalades et de ses afuents.

Après avosir ̀soslslsicite  Mosǹsieur lse  Maire de Septemès-lsès-valslsosǹs ̀sur lsa ̀situatosn evosoquee par
̀sès adminìstrèss une reuniosn ̀s’èst derosulsee en ma prèsence et un cosmpte rendu a ete rediie a
̀savosir : 

Enquête publique sur  le  projêt  de réision du Réision du Plan de Préenton des  risques
inondaton (PPRI)o des Aygalades   Caráelle   

Note suite a l’entreten du 5 octobre entre le commissaire enqueteurr Monsieur le Maire et
les responsable de l’urbanismes 

Le secteur ou il y a eu le plus d'eau en 2003 est celui des Mazets: 1m60 dans les RDCs La mise
en place d’une « retenue collinaire  au vallon de la barre de ferr afuent de la Rougiere ( maitrise
d’oeuvre SEMr cout 700 000€r cofnancement CG13) a été le plus gros chanter entrepris et est
opératonnel  depuis  2007s  Cela  a  radicalement  réduit  le  risquer  avec  en  complément  le
«dégrilleur  dit des Mazets sur le lit principals 

Le ruisseau mesure 4 kms de long dont 1 km en zone naturelle et 3 kms en zone urbaine dont
50%  est  a ciel  ouvert  et  50%  busé (données  précisées  dans  l'étude  Biotech)s
Depuis 2003r on note un seul un arreté catastrophe naturelle inondaton/coulée de boue pour le
3/4 octobre 2021s Le département était en alerte rouge mais la commune a subi peu de dégatss 

Il convient de noter qu’a la fois pour des enjoeux de Biodiversité (arreté de Biotope envisagé)
et ne pas aggraver le ruissellement sur le quarter de la Basse Bédoule mais aussi celui de la
Vieille  Gavote aux Pennesr 21 hectares du lieu-dit « le Belvédere   en zone AU ont été basculés
en N stricte a l'élaboraton du PLUI (2019)s Le  foncier  en Nt en  bord de l'avenue du 8 mai
1945 (propriété MARGNAT) permet des aménagements type parking a son amont et aucun a son
avals Il jooue un role de zone d'expansion des crues essentel et protege en parte la staton service
et Intermarché des aléas les plus fortss Son classement « non edifcandi   est sans ambiguité pour
l’ensemble des partenaires de la constructon du PPRIs 
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Aux Vallon des Peyrardsr la commune a eu le souci de limiter l’urbanisatons La tache urbaine
est  désormais  stabilisée  avec  meme  une  réducton  de  l’emprise  de  la  zone  U  au  PLUIs
Avant 2003r des aménagements avaient été soit réalisésr soit améliorés : 

-  bassin sous le parking du college 

-  bassin dans le triangle autorouter (compétence Etat - DIRME

-   3 bassins dans le Vallon de Fabregoules r dont 2 sur foncier Lafarger dont la carriere elle-
meme d’un volume de 250s 000 m3 a déjoa été tres utler partculierement en décembre 2003s
À noter la collaboraton exemplaire avec Lafarge 

-   Constructon  d’un  dégrilleur  tridimensionnel  au  Capricorne  au  débouché du  vallon  de
Fabregoules 

-  Acquisiton d'un terrain constructble aux Peyrards laissé non imperméabilisé (6 hectares)s
Cete non- artfcialisaton sufft a minimiser le risques

Apres 2003r des aménagements ont été réalisés : 

-   Remise a niveau du pett bassin Logiremr reprise du réseau pluvial et remplacement des
plaques pleines par des grilles a la Gavote Peyrets 

-  Acquisiton d'un terrain constructble au sein de la résidence des Castors Isabella laissé non
imperméabilisé (11673 m2)s Cete non-artfcialisaton sufft a minimiser le risque concernant
un bassin versant peu importants

-  Installaton d'un dégrilleur tridimensionnel aux Mazetss

-   Réalisaton d'un ouvrage «retenue collinaire    au  vallon  de la  barre  de fer  protégeant
effcacement le bas de la Rougiere s

Des propositons d'amelioratons s’imposen̂t : 

-   Réflexions sur  le  recalibrage du réseau pluvial  sur  l'afuent de Freyguieres  en  fond de
colliner  en  supprimant  les  goulots  d’étranglementss  Amélioraton  du  talweg  traversant  le
terrain Bonfllonr  artculé au pluvial  créée traverse des murierss  Au vallon de Freyguieresr
autant la constructon d’un ouvrage collinaire semble disproportonnér voire infaisabler autant
l’arret  total  de  l’urbanisaton  s’impose  et  aussi  une  réflexion  sur  l’organisaton  du
ruissellement  (  Y  et  répartton  entre  le  lit  naturel  a recalibrer  et  le  caniveau  a mieux
entretenir)s 

-  Local perturbant le fl d’eau au fond du vallon de Freyguieress

-   Amélioraton du bassin de la  DIRMED présent dans le triangle  autorouter  de nature a
metre minimiser le risque sur Basse Bédoule et Vielle Gavote sans dégats majoeurs sur les
végétaux patrimoniaux de Val Fleuris

-  Suppression du goulot d’étranglement sur le lit principal au bout de la traverse du stades Un
ER au proft de la métropole existe graphiquements 

-  Pour les aménagements de la Basse Bédouler en amont de la Gavote Peyretr la commune
s’occupe actvement des acquisitons foncieres privées faisant l’objoet d’un grand nombre de
protectons au PLUi et cédera ce que nécessaire a la métropoles Elle s’interroge néanmoins
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sur l’équilibre réducton des risques/ cout et dégats environnementauxs Cela a fait l’objoet de
nombreux  échanges  avec  les  associatons  environnementalistesr  botanistes  et  autress
Notamment avec FNE et la LPO dans le cadre de l’élaboraton de notre ABC s

-   Pour le bassin aval bénéfciant déjoa d’une maitrise fonciere publique ( département puis
métropole )r  la commune est favorable est sa réalisaton rapider déconnectée des bassins
amontss Elle est prete a favoriser largement la suppression des protectons végétales fgurant
au PLUir par une déclaraton de projoet par exemples Cela permetra une effcacité certaine
pour  la vieille  gavote dont 30% des eaux de ruissellement proviennent de Septemess  Ce
bassin profond sécurisé réalisé rapidementr plus l’arret de l’urbanisaton du Belvéderer plus
les  aménagements  a la  Gavote  Peyret  et  aussi  l’amélioraton  des  bassins  du  noeud
autorouter ( DIR Med ) pourrait apportait enfn une amélioraton sensible a la vieille Gavote
aux  Pennesr  sans  porter  ateinte  a un  des  plus  remarquables  espaces  paysagers  et  de
biodiversité de Septemess Cela ne signife pas qu’aucun aménagement pourrait etre fait sur le
foncier Val Fleuri  

Queston :

Les  éléments  apportés  par  la  mairie  en  matere  de  sécurisaton  en  lien  direct  avec  les
inondatons passées ont- elles été portées a la connaissance de la DDTM 13 et s’agissant des
propositons  d’amélioraton  décrites  par  la  Mairie  de  Septemes-les-vallonsr  qu’elle  réflexion
portez vous sur ce constat et qu’elle en serait l’aboutssement de ces préconisatonss 

Réponse de la DDTM des Bouches-du-Rhône sur le déroulement de l’enquête publique     :  

La loi sur l’eau et les milieux aquatques veille à préserver la qualité écologique des cours d’eau( au
travers  d’un  entreten  utlisant  des  techniques  douces  et  en  préservant  les  contnuités
écologiques. Elle veille aussi à limiter l’artficialisaton du lit mineur. Les riverains ont l’obligaton
d’entretenir  régulièrement  les  cours  d’eau  sans  travaux  néfastes  pour  les  écosystèmes.  Les
collectvités locales ont la capacité de se substtuer aux riverains par le biais d’opératons groupées
par troncon de cours d’eau.

La geston douce du lit mineur du cours d’eau partcipe à limiter les premiers débordements et
essentellement pour les crues les plus courantes. Pour les crues plus importantes et à fortori pour
des crues  rares(  comme la  crue de référence  du PPRi  d’occurrence centennale(  l’infuence de
l’entreten sur les débordements du cours d’eau est plus limitée( les écoulements mobilisant le lit
majeur du cours d’eau.

La révision du PPRi n’a pas pour objet de définir les travaux et opératons d’entreten des berges
du cours d’eau ou des fonds de vallons secs.

Les réalisatons efectuées sur le réseau pluvial de type bassin de rétenton( dé-grilleur( présents
au  début  de  la  réalisaton  de  l’étude  de  l’aléa  inondaton  sont  pris  en  compte  dans  les
modélisatons hydrauliques. La liste des bassins de rétenton pris en compte dans l’étude réalisée
par le bureau d’étude SETEC HYDRATEC est fournie dans le rapport d’étude.

Le conseil municipal a délibéré à l’unanimité favorablement à la révision du Plan de Préventon des
Risques d’inondaton par débordement des Aygalades (Caravelle) et afuents. Les remarques de
Monsieur le Maire relatves aux désordres liés aux dysfonctonnements du réseau pluvial lors de
pluies courantes et les propositons techniques d’aménagements seront transmises aux services
de la Métropole Aix-Marseille compétents dans le domaine de la GEMAPI (Geston de l’Eau( des
Milieux Aquatques et de la Préventon des Inondatons) par la DDTM 13.

Commentaire du commssaire enquêteur
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Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse du responsable du projet et conforte l’idée
que  les  dysfonctonnements  du  réseau  pluvial  lors  de  pluies  courantes  et  les  propositons
techniques  d’aménagements  seront  transmises  aux  services  de  la  Métropole  Aix-Marseille
compétents dans le domaine de la GEMAPI (Geston de l’Eau( des Milieux Aquatques et de la
Préventon des Inondatons) par la DDTM 13.

Registre DEMATERIALISE n°688 

ENQUETE PUBLIQUE DU 19/09/2022 09:00 AU 19/10/2022 17:00 clos Résumé des 
statstques 

1- Nombre de nouveaux visiteurs Visiteurs uniques : 91 

2- Nombre de téléchargements de chaque document du dossier de 
l'enquête Téléchargements : 59 Visionnages : 98 

3- Nombre d'observatons déposées par jour Nombre d'observatons max. : le 
19/09/2022 (1) 

4- Nombre d'observatons déposées par tranche horaire de dépôt sur 
l'ensemble de l'enquête 

Tranche horaire avec le plus 
d'observatons : 13h (1) 

5- Nombre d'observatons par qualité de déposant Qualité avec le plus d'observatons : 
Partculier (1) 

6- Nombre d'observatons déposées par critère d'appréciaton 
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7- Nombre d'observatons par Thème 

Nombre de nouveaux visiteurs 

Nombre de téléchargements de chaque document du dossier de l'enquête 

! Haut de page 

Total visiteurs uniques : 91 

Téléchargements : 59 Visionnages : 98 

Arrêté d'ouverture d'enquête 3 1 

Avis d'enquête publique 4 0 

notce de présentaton de l’enquête publique 3 8 

0 Arrete de Prescripton_PPRi_Septemes 3 6 

1 Rapport_de Présentaton PPRi SlV 7 7 
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2 reglement PPRiSlV 2 4 

3 ZONAGE_reglementaire PPRiSlV 4 9 

4 cartographie de l'ALEA_ppri_Septèmes 3 8 

5 cartographie cotes plus hautes eaux PPRi_Septemes 3 6 

6 carte ensemble alea A0 2 6 

7 carte ensemble enjeux A0 2 3 

8 carte ensemble zonage A0 3 8 

9 annexe-étude bassin versant 
3 7 

10 annexe-etude amont 4 
7 

11 annexe-etude-alea suite decret 2019 3 6 

12 annexe ENJEUX_ppri 5 6 

13 annexe-panneaux expositon 3 4 

14 annexe- publicite_legale_prescripton_PPRiSl V 2 2 

TOTAUX 59
98 

Nombre total d'observatons
Nombre d'observatons déposées par jour 
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Observatons : 1 

S19/09 1 

20/09 0 

21/09 0 

22/09 0 

23/09 0 

24/09 0 

25/09 0

26/09 0 

27/09 0 

28/09 0 

29/09 0 

30/09 0 

01/10 0 

02/10 0

03/10 0 

04/10 0 

05/10 0 
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06/10 0 

07/10 0 

08/10 0 

09/10 0 

10/10 0 

11/10 0 

12/10 0 

13/10 0 

14/10 0 

15/10 0 

16/10 0 

18/10 0 

19/10 0 

TOTAUX par jour de la semaine 

Nombre d'observatons déposées par tranche horaire de dépôt sur l'ensemble de l'enquête 

Nombre d'observatons par qualité de déposant 

Nombre d'observatons déposées par critère d'apprec iaton 
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Qualité 
Nombre d'observatons 

Non renseigné 0 dont 0 anonyme(s) 

Partculier 1 

Associaton 0 

Professions Juridiques (Avocat( Notaire...) 0 
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́lu 0 

Autre 0 

Entreprise 0 

Eco-organisme 0 

Organisaton professionnelle 0 

Nombre d'observatons 
Non traité 

1 

Neutre 

0 

Positf 

0 

Négatf 
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0 

Hors Sujet 

0 

Doublon 

ANNEXE 01

- décision N° E22000057/13 en date du 19 Juillet 2022 du TA de Marseille
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ANNEXE 02
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- arrêté préfectoral en date du 08 Août 2022 prescrivant l’ouverture de l’enquête
-
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-
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-

68
Décision n° E22000057/13



-
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ANNEXE 03

- Parutons dans la presse régionale (Journaux)
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ANNEXE 04

- Certficat afchage( mairie de septèmes les vallons)
-
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-

ANNEXE 05
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- arrêté de prescriptonde révision du PPRI et avis de l’autorite environnementale

Directon départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône

Arrêté prescrivant la révision d'un plan de préventon
des risques d’inondaton par débordement des Aygalades ( Caravelle) et de ses afuents sur la

commune de Septèmes-les-Vallons

- VU le code de l'environnement( notamment ses artcles L122-4( L211-1( L562-1 à L562-9( R122-17( 
R122-18 et R562-1 et suivants( 

- VU la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relatve à la préventon des risques technologiques et naturels et
à la réparaton des dommages( 

- VU la loi n°2012-788 du 12 juillet 2010 portant engagement natonal pour l'environnement(
VU le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995( modifié par le décret n°2005-3 du 4 janvier 2005( relatf aux 
plans de 

- préventon des risques naturels prévisibles( 

- VU le décret n°2019-715 du 5 juillet 2019 relatf aux plans de préventon des risques concernant les « 
aléas débordement de cours d’eau et submersion marine »( 

- VU la circulaire du 3 juillet 2007 relatve à la consultaton des acteurs( la concertaton avec la populaton
et l'associaton des collectvités territoriales dans les plans de préventon des risques naturels 
prévisibles (PPRN)( 

- VU l'arrêté préfectoral du 30 octobre 2001 portant approbaton du plan de préventon des risques 
naturels prévisibles de la commune de Septèmes-les-Vallons (inondaton)( 

- VU le porter à connaissance du Préfet des Bouches du Rhône( en date du 24 janvier 2018( de l'étude 
hydrologique et hydraulique sur le bassin versant des Aygalades réalisée par le bureau d'étude SETEC 
HYDRATEC pour le compte de la Directon Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-
Rhône( 

- CONSID́RANT le risque d'inondaton provoqué par le débordement des cours d’eau des Aygalades( de 
la Caravelle et de ses afuents sur le territoire de la commune de Septèmes-les-Vallons( 

- CONSID́RANT qu’en applicaton du ttre II. de l’artcle R122-7 du code de l’environnement les PPR font 
parte des documents susceptbles de faire l’objet d’une évaluaton environnementale après examen au
cas par cas( 

- CONSID́RANT la décision n°F-093-20-P-0058 de l’Autorité environnementale( après examen au cas par 
cas( sur l’élaboraton du plan de préventon des risques d’inondaton (PPRI) sur la commune de 
Septèmes-les- Vallons( en date du 31 décembre 2020 
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- SUR propositon du Directeur Départemental de Territoires et de la Mer( ARRETE 

- ARTICLE 1 : La révision du Plan de Préventon des Risques d’Inondaton (P.P.R.I.) est prescrite sur le 
territoire de la commune de Septèmes-les-Vallons( 

- 16( rue Antoine Zatara – 13332 Marseille Cedex 3 Téléphone : 04 91 28 40 40 www.bouches-du-
rhone.gouv.fr 

-  annexée au présent arrêté et publié par l’Autorité environnementale du Conseil général du 
développement durable( 

- ARTICLE 2 : Le périmètre d’étude du P.P.R.I. correspond aux zones de débordement des Aygalades 
( Caravelle) et de ses afuents sur le territoire de la commune de Septèmes-les-Vallons( 

- ARTICLE 3 : La Directon Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM) est chargée d'instruire et 
d'élaborer le plan. 

- ARTICLE 4: Les modalités d'associaton( prévues en applicaton du R565-2 du code de l’Environnement( 
sont définies de la manière suivante : 

- Au moins une réunion d’associaton avec la commune de Septèmes-les-Vallons( et la Métropole 
Marseille Provence Métropole seront organisées lors de l’élaboraton du P.P.R.I. 

- ARTICLE 5: Les modalités de concertaton( prévues en applicaton du R565-2 du code de 
l’environnement( sont définies de la manière suivante :
- la DDTM proposera( à la demande de la commune ou de la métropole( des artcles expliquant la 
démarche P.P.R.I. afin qu’ils puissent être insérés dans des publicatons municipales et 
communautaires( 

- - un dossier d’avancement de la procédure sera consultable sur le site internet des services de l’́tat 
dans le département des Bouches-du-Rhône à l’adresse suivante: htp://www.bouches-du-
rhone.gouv.fr/Politques-publiques/Securite/Securite-civile/La-preventon (
- le public pourra interroger la DDTM pendant toute la phase d’élaboraton( soit par courrier( soit par 
courriel à partr du site internet cité ci-dessus( 

- - a minima( une réunion publique d'informaton et d'échange sur les efets du P.P.R.I. sera organisée( - 
des documents de communicaton et de vulgarisaton destnés au public seront mis à dispositon. 

- ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera notfié à Monsieur le Maire de Septèmes-les-Vallons( à Madame la 
Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence. 

- ARTICLE 7 : Le présent arrêté( publié au recueil des actes administratfs de la préfecture des Bouches-
du- Rhône pourra faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratf de Marseille dans un délai 
de deux mois suivant sa publicaton. La juridicton compétente peu aussi être saisie par l’applicaton 
Télérecours citoyens accessible à partr du site www.telerecours.fr. 

- L’arrêté sera également afché pendant un mois à la mairie de Septèmes-les-Vallons et au siège de la 
Métropole Aix Marseille Provence selon l’artcle R562-2 du code de l’environnement. Ces mesures de 
publicité seront justfiées par un certficat du maire et de la présidente de la Métropole Aix Marseille 
Provence.
Un avis public sera inséré en caractères apparents dans un journal difusé dans le département par le 
service instructeur. 
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- ARTICLE 8 : 

- Madame la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence(
Monsieur le Maire de Septèmes-les-Vallons(
Madame la Directrice de Cabinet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône( Madame la Secrétaire 
Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône( Monsieur le Directeur Départemental des Territoires 
et de la Mer( 

- sont chargés chacun en ce qui le concerne( d'assurer l'exécuton du présent arrêté.

- 16( rue Antoine Zatara – 13332 Marseille Cedex 3 Téléphone : 04 91 28 40 40 www.bouches-du-
rhone.gouv.fr 

- Marseille( le 29 janvier 2021 

- Pour le Préfet
La Secrétaire Générale 

- SIGNE 

- Juliete TRIGNAT 

16( rue Antoine Zatara – 13332 Marseille Cedex 3 Téléphone : 04 91 28 40 40 www.bouches-du-
rhone.gouv.fr 

79
Décision n° E22000057/13



16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3 Teleéone : 04 91 28 40 40 www.boućes-du-ŕone.gouv.fr 
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16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3 Teleéone : 04 91 28 40 40 www.boućes-du-ŕone.gouv.fr 
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16, rue Antoine Zattara – 13332 Marseille Cedex 3 Teleéone : 04 91 28 40 40 www.boućes-du-ŕone.gouv.fr 
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DEPARTEMENT DES BOUCHES DU RHONE-
PREFECTURE DES BOUCHES DU RHONE

-
COMMUNE DE SEPTEMES LES VALLONS

Projet de révison du Plan de Préventon des Risques d’Inondaton (PPRI) par débordement des Aygalades
(caravelle) et de ses afuents sur la Commune de SEPTEMES – LES – VALLONS

(Enquête Publique du 19 septembre 2022 au 19 octobre 2022)

(Arrêté de Monsieur le Préfet des Bouches du Rhône en date du 08 Août 2022)

DEUXIEME PARTIE

AVIS MOTIVE ET CONCLUSION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

DECISION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

     Fait à Marseille le 18 novembre 2022

Daniel SOMARIA

Le commissaire enquêteur
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8.1 AVIS MOTIV́ DU COMMISSAIRE ENQUETEUR ET CONCLUSION

Exposé des faits 

Les aygalades (caravelle) et ses afuents ont par le passé généré de violentes inondatons jusque dans le
centre ville. Facteur aggravant( les vallons des Aygalades et de ses afuents ont été fortement urbanisés au cours
des dernières décennies. 

Ce développement est à l’origine de la redéfiniton du fonctonnement hydraulique du bassin versant( 
avec des obstacles aux écoulements( doublés d’une accélératon du ruissellement par l’imperméabilisaton des 
sols et la réorientaton des fux. 

Le bureau d’études SETEC HYDRATEC a réalisé une étude approfondie du comportement hydraulique 
du ruisseau des Aygalades(caravelle )et de ses afuents pour diférents niveaux de crue( en vue de la réalisaton 
des Plans de Préventon du Risque inondaton (PPRi) 

La commune de  Septèmes les  Vallons(  consttue un territoire  à risque d’inondatons  du fait  de la
présence du ruisseau Aygalades (caravelle)et de ses afuents.

Ce  PPRI  détermine  donc  les  prescriptons  à metre  en  oeuvre  pour  réduire(  dans  l’avenirt  les
conséquences néfastes des inondatons par les crues. 

La Directon Départementale des Territoires  et  de la Mer des Bouches-du-Rhône (DDTM 13) est  le
Responsable de Projet en charge de l’élaboraton technique de ce PPRi qui recouvre : 

-  les  études d’aléas(  c’est-à-dire  l’intensité des  phénomènes  naturels  qui  doivent  être  caractérisés  pour les
évènements de référence 

- la déterminaton des enjeux( en l’occurrence les personnes et les biens présents au sein des zones inondables

- le croisement aléas/enjeux qui permet de définir le zonage réglementaire et le règlement qui lui correspond

La commune de septèmes-les-vallons se distngue par une succession de vallons alimentant un ruisseau
canalisé à savoir « la caravelle ». le ruisseau de la caravelle » draine sur la commune un bassin versant d’une
superficie  d’environ  13(2  Kms   carrés.  Il  est  composé  de  nombreux  ravins  dont  un  pett  ravin  qui  longe
l’autoroute A 51 et d’autres plus importants : 

- Vallon Rougière( valllon de la RD 543( vallon des Fabriques( vallon de Fabregoules( vallon du Maire et
vallon des Freyguières qui prennent leur source dans le massif de l’Etoile (alttude 651 m).

Pour la commune de septèmes-les-vallons( la crue centenale a été retenue comme crue de référence
pour l’élaboraton du PPRn innondaton.
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Les crues successives des Aygalades (Caravelle) et de leurs afuents ont marqué l’histoire du territoire.
Les dernières  inondatons importantes  survenues  en 2000 et  2003 ont marqué les  esprits(  avec des dégâts
importants et malheureusement des victmes à déplorer.

Cete enquête publique s’est déroulée très sereinement et a démontré une fois de plus le sérieux avec
lequel(   chacun à son niveau a œuvrer  pour que ce PPRI soit en tout point explicite et réponde aux textes
règlementaires et surtout qu’il permete à chaque administré de mieux appréhender le contexte de la révision
du Plan de Préventon des Risques d’inondaton de la commune de Septèmes-les-vallons.

Néanmoins la fréquentaton du public a été très faible malgré toute la communicaton faite en amont et
pendant l’enquête publique et s’est soldée par très peu d’observatons mentonnées sur les divers registres mis à
dispositondu public.

L’étude du dossier à demontré la vulnérabilité aux risques d’inondaton( les aléas et les enjeux ont été
clairement définis.  

Ce PPRI à vocaton à réduire les risques encourus par la populaton de la commune de septèmes-les-
vallons avec un durcissement des conditons d’urbanisaton( une prise en compte des problèmes techniques  et
une sensibilisaton au phénomènes de crues . La dernière crue de 2003 qui a fait d’énormes dégats matériels et
aussi humaines est toujours présente dans l’esprit de la populaton septémoise.

Au-delà de la faible partcipaton du public à cete enquête( il ressort de mes diférents contacts sur le
terrain(  que  la  populaton  n’est  pas  opposée  à  ce  projet  de  révision  du  Plan  de  Préventon  des  Risques
d’inondaton de la commune( au contraire cete révision est bien accueillie et atendue.

S’agissant  des  observatons  recues  sur  le  registre  « papier »  et  le  registre  dématérialisé(  le  maître
d’ouvrage DDTM 13 s’est ataché à répondre clairement aux intéressés afin de lever toute ambiguité.

L’intérêt général du projet contrebalance largement les quelques inconvénients pour des personnes 
privées tels que la non constructbilité de terrains auparavant considérés constructbles par les documents 
d’urbanisme communaux. 

Son impact économique est faible tout en garantssant mieux la sauvegarde du patrimoine économique 
de la commune. Il s’inscrit également  dans le cadre du développement durable. 

Je considère que le  projet  du PPRI de la commune Septèmes-les-vallons(  mis à 'enquête publique(
permetra au maire de procéder ou de modifier le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) qui servira : 

- à évaluer les risques

-  à organiser la geston de crise et à mieux préparer  les  outls opératonnels  qui relèvent du niveau
communal lors de l'annonce de crues. 

La formalisaton du risque inondaton va permetre à la commune de metre en place des processus
pour informer la populaton du niveau du risque( et  de ce fait  permetra de protéger plus efcacement  les
personnes et les biens. 

Certes(  les conditons de ce projet  de PPRI ne règlera pas tous les  problèmes liés aux phénomènes
climatques à venir imprévisibles( mais en limitera les efets qui en découlent.
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8.2 DECISION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR

Après  avoir  clairement  défini  les  conditons  et  les  diférents  avis(  relayés  par  la  populaton  de  la
commune de Septèmes-les-vallons ainsi que les dispostons mises en place et souhaitées par la municipalité :

J’émets un avis FAVORABLE au Projet de Révision du Plan de Préventon des Risques d’Inondaton par
débordement des Aygalades « la caravelle » et de ses afuents sur la commune de Septèmes-les-vallons

Assort de deux recommandatons     :  

Première recommandaton     :  

- Faire  figurer  dans  le  PPRI  à  venir(  un rappel  écrit  aux  riverains  propriétaires  et  aux  collectvités  à
partciper  à la  préventon  du  Risque  contre  les  crues  courantes  pour  les  inciter  à conduire  un
programme  pluri-annuel  de  travaux  des  cours  d’eau  à soumetre  à l’autorisaton  du  Préfet  et  à
envisager un entreten permanent des berges. La complémentarité et la cohérence des actons Etat-
Collectvité paraissent de nos jours de plus en plus nécessaires et indispensables. 

Deuxième recommandaton     :  

- Doter  la  commune  de  Septèmes-les-vallons  du  document  d’informaton  communal  sur  les  risques
majeurs (DICRIM).

 

       Fait à Marseille le 18 novembre 2022

      Daniel SOMARIA

                            Le commissaire enquêteur
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